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No. 46633 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Turkey 

Cooperation Agreement between the Government of the State of Israel and the 
Government of the Republic of Turkey in the field of standardization, confor-
mity assessment and metrology. Jerusalem, 7 March 2007 

Entry into force:  31 August 2008 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Hebrew and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 9 October 2009 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Turquie 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la Répu-
blique turque relatif à la coopération dans les domaines de la normalisation, de 
l'évaluation de la conformité et de la métrologie. Jérusalem, 7 mars 2007 

Entrée en vigueur :  31 août 2008 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 9 octobre 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA NORMALISATION, 
DE L’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ ET DE LA MÉTROLOGIE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République turque (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Tenant compte de l’article 19 de l’Accord portant création d’une zone de libre-
échange entre la République turque et l’État d’Israël, signé entre les Parties le 
14 mars 1996, 

Souhaitant éliminer les obstacles techniques au commerce entre les Parties, 
Rappelant les principes et les définitions de l’Accord sur les obstacles techniques au 

commerce de l’Organisation mondiale du commerce, 
Souhaitant développer la coopération dans les domaines de la normalisation, de 

l’évaluation de la conformité et de la métrologie, 
Rappelant les réglementations adoptées par les organisations internationales de nor-

malisation, 
Conformément aux intérêts économiques des Parties, 
Sans porter atteinte à leurs obligations ni à leurs droits internationaux, 
Sont convenus de l’Accord qui suit : 

Article premier 

La mise en œuvre du présent Accord sera soumise à la législation applicable des Par-
ties. 

Article 2 

1. Aux fins du présent Accord, le Ministère de l’industrie, du commerce et du travail 
de l’État d’Israël, par le biais du Commissaire responsable de la normalisation, et le 
Sous-Secrétariat du Premier Ministre pour le commerce extérieur de la République 
turque, agissant par l’entremise de la DG de normalisation du commerce extérieur, seront 
les autorités coopérantes (ci-après dénommées « les autorités coopérantes »). 

2. Les autorités coopérantes créent, par le présent Accord, un comité de coordination 
de la normalisation, qui se réunira une fois par an ou sur demande, afin de débattre des 
questions concernant le présent Accord, notamment de la mise en œuvre de la future 
coopération, et afin d’échanger et d’étudier les préoccupations des Parties relatives aux 
obstacles techniques au commerce. 
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3. Le Comité de coordination de la normalisation examinera la possibilité de recon-
naissance mutuelle dans le domaine des procédures d’évaluation de la conformité, en 
vertu des droits et obligations internationales des Parties. 

4. Chaque autorité coopérante informera l’autre de la désignation de son point de 
contact. 

Le point de contact fournira les documents nécessaires, assurera le flux sans entraves 
des informations entre les Parties, répondra à toutes les demandes raisonnables et tentera 
de trouver des solutions rapides aux problèmes auxquels doivent faire face les produc-
teurs ou les exportateurs par rapport aux obstacles techniques au commerce bilatéral. 

5. Les autorités coopérantes peuvent à tout moment créer des groupes de travail dé-
pendant du Comité de coordination de la normalisation pour autant que les deux Parties 
conviennent, dans un échange de lettres, de se charger du travail de liaison spécifique 
pour les consultations et la coopération technique. 

6. En cas de changement dans les noms ou les fonctions d’une des autorités coopé-
rantes ou de points de contact, la Partie concernée informera sans tarder l’autre Partie par 
écrit. 

Article 3 

Les autorités coopérantes s’engagent à collaborer en matière de normalisation, 
d’évaluation de la conformité et de la métrologie, dans des domaines d’intérêt mutuel qui 
peuvent comprendre les domaines suivants : 

1. L’élimination des obstacles au commerce inutiles se rapportant aux réglementa-
tions techniques, aux normes et aux procédures d’évaluation de la conformité; 

2. L’adoption de normes internationales au titre de normes nationales pour 
l’élimination des obstacles techniques au commerce et pour la promotion de la coopéra-
tion scientifique dans les domaines de la normalisation, de l’évaluation de la conformité 
et de la métrologie; 

3. Le développement de relations directes entre les organes spécialisés des deux Par-
ties en matière de normalisation, d’évaluation de la conformité et de métrologie. 

Article 4 

Suite à la signature d’un accord entre Israël et l’Union européenne sur l’évaluation 
de la conformité et l’acceptation des produits industriels (ci-après dénommé 
« l’ACAA »), le Comité de coordination de la normalisation explorera la possibilité de 
conclure un ACAA parallèle entre les Parties en vue d’accroître le flux de leur commerce 
bilatéral.  
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Article 5 

Les Parties échangeront : 
1. Des informations relatives à la législation, aux réglementations, normes et autres 

ainsi que les revues périodiques publiées par leurs organes nationaux en matière de nor-
malisation, métrologie et évaluation de la conformité; 

2. Les catalogues reprenant leurs normes nationales et, sur demande, des explications 
détaillées des normes nationales; 

3. Des informations générales et les publications concernant l’évaluation de la con-
formité, la liste des produits soumis à l’émission de certificats obligatoires, les organes de 
certification, y compris les organismes notifiés, la désignation et l’accréditation de labo-
ratoires de tests; 

4. Des informations concernant la surveillance des marchés, y compris les méthodes 
et leur portée, ainsi que les résultats des produits qui sont considérés dangereux et/ou peu 
sûrs; 

5. Des informations et du matériel pour les programmes de formation, et pour une 
meilleure qualification des spécialistes dans les domaines de la normalisation, de 
l’évaluation de la conformité et de la métrologie. 

Article 6 

Les Parties conviennent de collaborer en vue d’échanger des délégations de spécia-
listes et de formateurs pour étudier leurs expériences réciproques, fournir des services de 
consultance et former des experts dans les domaines de la normalisation, de l’évaluation 
de la conformité et de la métrologie, organiser des séminaires communs dans les do-
maines de normalisation, certification, qualité et métrologie, et mener des recherches de 
coopération sur des projets d’intérêt commun. 

Article 7 

1. Les Parties conviennent de coopérer dans le domaine de la surveillance du mar-
ché. 

Si l’autorité coopérante d’une Partie a un problème raisonnable concernant le certifi-
cat d’un produit importé de l’autre Partie, elle peut prendre une ou plusieurs des mesures 
suivantes : 

a. Effectuer sa propre enquête et ses investigations sur son marché interne; 
b. S’adresser au fabricant et/ou à l’exportateur du produit concerné et/ou à l’organe 

d’évaluation de la conformité avec des enquêtes concernant les essais et/ou les certificats 
du produit concerné; 

c. Demander la coopération de l’autorité coopérante de l’autre Partie par l’entremise 
des points de contact. 

Le point de contact hôte s’engage à répondre au point de contact de la Partie requé-
rante dans un délai raisonnable.  
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2. Afin de veiller à la sécurité des produits soumis au commerce bilatéral, les Parties 
conviennent d’échanger toutes les informations requises par le biais de points de contact 
et de prendre les mesures nécessaires dans les limites du possible. 

Article 8 

Les Parties veilleront à la confidentialité des documents et des renseignements reçus 
dans le cadre du présent Accord. Les informations et les documents confidentiels ne peu-
vent être transférés à un tiers qu’après avoir reçu le consentement écrit de la Partie qui a 
fourni lesdits documents et informations.  

Article 9 

Tout litige issu de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sera résolu à 
l’amiable, par voie de consultation entre les Parties. 

Article 10 

Sauf si les Parties en conviennent autrement, chaque Partie supportera ses propres 
frais, tels qu’occasionnés par la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 11 

Les Parties ne seront pas tenues responsables des revendications de pays tiers, no-
tamment des personnes physiques et morales des Parties, en ce qui concerne l’application 
du présent Accord en matière de certificats et de tests des produits dans le cadre du 
commerce bilatéral. 

Article 12 

Le présent Accord peut être amendé, par écrit, sur consentement mutuel des Parties. 
Tout amendement ainsi conclu entrera en vigueur conformément aux procédures décrites 
au paragraphe 1 de l’article 13 du présent Accord. 

Article 13 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière note diplomatique 
par laquelle les Parties se communiquent l’accomplissement des formalités internes lé-
gales requises par leurs législations internes respectives pour son entrée en vigueur. 

2. Il restera valable pendant un (1) an et sera automatiquement prorogé pour des pé-
riodes identiques, à moins qu’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par écrit 
et par la voie diplomatique, son intention d’y mettre fin et ce au moins quatre-vingt-dix 
(90) jours avant l’échéance de sa période de validité. 
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SIGNÉ à Jérusalem, le 7 mars 2007, qui correspond au 17 Adar 5767, en deux 
exemplaires originaux, chacun rédigé en hébreu, en turc et en anglais. En cas de diver-
gence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
ELIYAHU YISHAI 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
JURSAD TUSMAN 
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No. 46634 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Albania 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Council of Minis-
ters of the Republic of Albania on visa exemption for holders of diplomatic, 
service and national passports. Tirana, 22 October 2007 

Entry into force:  27 July 2008 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Albanian, English and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 9 October 2009 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Albanie 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Conseil des Ministres de la 
République d’Albanie relatif à l'exemption de visas pour les titulaires de passe-
ports diplomatiques, de service et nationaux. Tirana, 22 octobre 2007 

Entrée en vigueur :  27 juillet 2008 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  albanais, anglais et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 9 octobre 2009 
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[ ALBANIAN TEXT – TEXTE ALBANAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE RELA-
TIF À L’EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSE-
PORTS DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET NATIONAUX 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Conseil des ministres de la République 
d’Albanie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de développer et de promouvoir les relations amicales qui existent déjà 
entre les deux pays, 

Cherchant à faciliter les procédures de voyage pour les ressortissants des deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chaque Partie, titulaires de passeports diplomatiques, de service 
ou nationaux valables, ne seront pas tenus d’obtenir un visa afin d’entrer sur le territoire 
de l’autre Partie pour une visite ou un séjour qui n’excédera pas quatre-vingt-dix 
(90) jours dans les six (6) mois à compter de la date de la première entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui désirent séjourner sur le territoire de 
l’autre pays pendant une période excédant quatre-vingt-dix (90) jours devront préalable-
ment obtenir un visa. 

Article 3 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays, titulaires de passeports diplomatiques et de 
service valables, qui exercent des fonctions officielles dans l’autre pays comme membres 
d’une mission diplomatique ou consulaire et qui résident sur le territoire de l’autre Partie, 
ainsi que les membres de leur famille, sont tenus d’obtenir un visa dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la date d’entrée. Les visas mentionnés dans le présent article res-
teront valables pendant la période où ils seront en poste.  

Article 4 

Les visas tels que visés aux articles 2 et 3 du présent Accord seront délivrés gratui-
tement par la mission diplomatique ou consulaire du pays concerné. 
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Article 5 

Nonobstant les dispositions précédentes, il est convenu que les ressortissants alba-
nais se rendant en Israël et les ressortissants israéliens se rendant en Albanie ne sont pas 
exemptés de l’obligation de respecter les lois et réglementations nationales relatives à 
l’entrée, la résidence et le métier des étrangers.  

Article 6 

L’une ou l’autre des Parties se réservera le droit de refuser l’accès aux ressortissants 
de l’autre Partie qu’elle considère comme indésirables ou de réduire la durée de leur sé-
jour. 

Article 7 

1. Les Parties échangeront des spécimens de leurs passeports valables par voie di-
plomatique au plus tard trente (30) jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Si une Partie émet un nouveau modèle de passeport ou modifie les modèles déjà 
échangés, l’autre Partie sera informée desdites modifications par voie diplomatique 
trente (30) jours avant la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou modifica-
tions. La notification comprendra un spécimen des documents nouveaux ou modifiés et 
des informations sur leur champ d’application. 

Article 8 

1. Le présent Accord entrera en vigueur pour une période initiale d’un an, quatre-
vingt-dix (90) jours à partir de la date de la seconde des notes diplomatiques par laquelle 
les Parties se seront notifié que les conditions définies par leur législation nationale à cet 
effet ont été remplies. Le présent Accord sera automatiquement reconduit par périodes 
successives d’un an. 

2. Le présent Accord restera en vigueur à moins que l’une des Parties notifie à 
l’autre par une note diplomatique son intention d’y mettre fin au moins quatre-vingt-dix 
(90) jours avant la date souhaitée de sa résiliation. 

Article 9 

L’échange de notes du 28 novembre 1993, constituant un Accord entre le Gouver-
nement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République d’Albanie relatif à 
l’abolition des formalités des visas pour les titulaires de passeports diplomatiques ou de 
service sera abrogé à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
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SIGNÉ à Tirana, le 22 octobre 2007, ce qui correspond au 10 Hechvan 5768, en hé-
breu, albanais et anglais, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
AMIRA ARNON 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Albanie : 
EDITH HARXH 
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No. 46635 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Peru 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government 
of the Republic of Peru on the waiver of visa requirements for holders of dip-
lomatic, special  and service passports. Santo Domingo, 19 April 2007 

Entry into force:  4 July 2007 by notification, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  English, Latvian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 12 October 2009 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Pérou 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de 
la République du Pérou relatif à la suppression des formalités de visas pour les 
titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux et de service. Saint-Domingue, 
19 avril 2007 

Entrée en vigueur :  4 juillet 2007 par notification, conformément à l'article XIV  
Textes authentiques :  anglais, letton et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 12 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 
RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, SPÉCIAUX ET 
DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique du Pérou, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Considérant les conversations qu’ont les autorités de nos pays respectifs en vue de 
consolider les relations d’amitié et de coopération traditionnelles qui existent entre les 
deux Gouvernements, et 

Désireux de promouvoir le développement et la coopération entre leurs pays respec-
tifs afin de faciliter le déplacement de leurs ressortissants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République de Lettonie en possession d’un passeport di-
plomatique et de service valable sont dispensés de l’obligation de se munir d’un visa 
pour pénétrer à plusieurs reprises sur le territoire de la République du Pérou et y séjour-
ner pour une période totale n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours sur une période de 
six mois. 

2. Les ressortissants de la République du Pérou en possession d’un passeport diplo-
matique et spécial valable sont dispensés de l’obligation de se munir d’un visa pour péné-
trer à plusieurs reprises sur le territoire de la République de Lettonie et y séjourner pour 
une période totale n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours sur une période de six mois. 

Article II 

Si les titulaires des passeports visés à l’article premier du présent Accord prévoient 
de prolonger leur séjour dans l’un ou l’autre des deux pays, à la fin de la période susmen-
tionnée, ils doivent obtenir l’autorisation nécessaire à cet effet auprès des autorités lo-
cales, conformément aux dispositions juridiques applicables. 

Article III 

Les titulaires des passeports visés dans le présent Accord peuvent entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante sans formalités de visas, et exercer des activités offi-
cielles ou voyager vers un pays tiers. 
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Article IV 

Pour exercer toutes autres activités que celles visées à l’article III du présent Accord, 
les titulaires des passeports mentionnés dans le présent Accord doivent obtenir les vi-
sas/statuts migratoires appropriés délivrés par les autorités compétentes de chaque Partie 
contractante en vertu de leurs lois et réglementations respectives sans préjudice des dis-
positions de l’article VI. 

Article V 

Les titulaires des passeports visés dans le présent Accord qui sont autorisés par les 
autorités compétentes en matière de migration peuvent entrer et quitter le Pérou et la Let-
tonie en n’importe quel point, sans autres restrictions que celles qui sont prévues par les 
dispositions relatives à la sécurité, l’immigration, la douane et la santé et toutes autres 
dispositions légalement applicables aux titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux 
ou de service. 

Article VI 

Le personnel en possession d’un passeport diplomatique, spécial ou de service affec-
té à l’ambassade ou à l’un des consulats de la République du Pérou situés en Lettonie ou 
à l’ambassade ou à l’un des consulats de la République de Lettonie situés au Pérou, n’est 
pas tenu d’obtenir le visa correspondant dans les trente (30) jours après leur entrée dans 
le pays. Au cours de cette période, ils devront se procurer les autorisations nécessaires 
qui s’appliquent au personnel des missions à l’étranger résidant dans le pays en vertu de 
ses lois. 

Les dispositions de l’Accord s’appliquent également aux membres de la famille im-
médiate et du ménage des personnes mentionnées dans le présent article, à condition que 
ces membres soient titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux ou de service. 

Article VII 

Les deux Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’admission aux per-
sonnes jugées indésirables ou susceptibles de mettre en danger la paix publique, l’ordre 
public, la santé publique ou la sécurité nationale et dans le cas de personnes qui se trou-
vent déjà sur le territoire de l’État d’accueil, d’écourter leur séjour. 

Article VIII 

Chacune des Parties contractantes peut suspendre le présent Accord, en totalité ou en 
partie, pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de protection de la santé. La sus-
pension est notifiée par écrit à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique, 
trente (30) jours avant l’entrée en vigueur de cette mesure. 
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Article IX 

Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de 
leurs passeports diplomatiques, spéciaux et de service valables, trente (30) jours après la 
date de signature du présent Accord. En cas de modification des passeports diploma-
tiques, spéciaux et de service, les Parties contractantes s’échangent par la voie diploma-
tique leurs modèles de passeports diplomatiques, spéciaux et de service valables ainsi que 
les renseignements concernant leurs conditions d’application, au plus tard trente 
(30) jours après leur mise en circulation. 

Article X 

Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord est réglé par voie de consultations et de négociations. 

Article XI 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. 

Article XII 

Tout amendement au présent Accord est établi par écrit avec le consentement des 
Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur en vertu de l’article XIV du 
présent Accord. 

Article XIII 

Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord en adressant par la voie 
diplomatique une notification écrite à l’autre Partie contractante. La dénonciation entre 
en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la date de réception de cette notifica-
tion par l’autre Partie.  

Article XIV 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification 
par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement que les conditions juri-
diques internes à son entrée en vigueur ont été remplies. 
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FAIT à Saint-Domingue le 19 avril 2007, en double exemplaire original, en langues 
lettonne, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de diver-
gence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
NORMANS PENKE 

Secrétaire d’État du Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
JOSÉ ANTONIO GARCÍA BELAÚNDE 

Ministre des affaires étrangères de la République du Pérou 
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No. 46636 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of 
the Russian Federation on the waiver of visa requirements for mutual visits of 
the nationals of the Russian Federation and of the nationals of the State of 
Israel. 20 March 2008 

Entry into force:  20 September 2008 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Hebrew and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 9 October 2009 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la Fédéra-
tion de Russie relatif à la suppression des formalités de visas pour les visites 
multiples des ressortissants de la Fédération de Russie et des ressortissants de 
l’État d’Israël. 20 mars 2008 

Entrée en vigueur :  20 septembre 2008 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 9 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES VISITES 
MULTIPLES DES RESSORTISSANTS DE LA FÉDÉRATION DE RUS-
SIE ET DES RESSORTISSANTS DE L’ÉTAT D’ISRAËL 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de développer davantage les liens d’amitié existant entre les deux États, 
Cherchant à faciliter les procédures de déplacement des ressortissants des deux États, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie détenteurs de passeports valides (autres 
que les passeports diplomatiques ou de service), donnant le droit de franchir la frontière 
(ci-après dénommés les « passeports ») peuvent entrer, quitter, passer en transit ou sé-
journer sur le territoire de l’État de l’autre Partie sans obtenir de visa pendant quatre-
vingt-dix (90) jours sur une période de cent quatre-vingt (180) jours. 

2. Les ressortissants de l’État d’une Partie qui ont l’intention de séjourner sur le ter-
ritoire de l’État de l’autre Partie sur une période excédant quatre-vingt-dix (90) jours, ou 
d’occuper un emploi ou d’exercer des activités commerciales sur son territoire doivent 
obtenir un visa en vertu de la législation de l’État d’accueil. 

Article 2 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’admission aux ressortissants de l’État 
de l’autre Partie qu’elle juge indésirables ou d’écourter leur séjour. 

Article 3 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui entrent sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie en vertu du présent Accord respectent, tant qu’ils demeurent sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie, les lois et réglementations de l’État d’accueil. 

Article 4 

1. Les Parties échangent des spécimens de leurs passeports par la voie diplomatique 
au plus tard trente (30) jours après la date de la signature du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent mutuellement sur l’introduction des nouveaux modèles de 
passeports ou des modifications apportées aux passeports existants et s’échangent par la 
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voie diplomatique les spécimens de ces passeports nouveaux ou modifiés ainsi que les 
renseignements concernant leurs conditions d’application au plus tard trente (30) jours 
avant la date où les nouveaux passeports ou les modifications entrent en vigueur. 

Article 5 

1. Les ressortissants de l’État de l’une des Parties dont les passeports ont été détério-
rés, perdus ou volés pendant qu’ils demeuraient sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
doivent en informer immédiatement la représentation diplomatique ou le poste consulaire 
de l’État dont ils ont la nationalité, ainsi que les autorités compétentes de l’État d’accueil. 

2. La représentation diplomatique ou le poste consulaire de l’État dont ils ont la na-
tionalité délivrent à leurs ressortissants un nouveau passeport ou un document 
d’identification temporaire, donnant droit au retour dans l’État dont ils ont la nationalité. 
Dans ces cas, les ressortissants des États des Parties quittent le territoire de l’État 
d’accueil sans obtenir de visas. 

Article 6 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui ne peuvent pas quitter le territoire de 
l’État de l’autre Partie dans la période spécifiée à l’article premier du présent Accord en 
raison d’une force majeure, ce qui peut être prouvé par des documents ou sinon confir-
mé, peuvent demander la prolongation d’un permis de séjour pour une période nécessaire 
leur permettant de quitter le territoire de l’État d’accueil en vertu de sa législation.  

Article 7 

Dans des cas exceptionnels liés à la protection de l’ordre public, la sécurité nationale 
ou la santé publique, les Parties ont le droit de suspendre, dans sa totalité ou en partie, 
l’application du présent Accord. La Partie qui prend une telle décision informera l’autre 
Partie par la voie diplomatique sur les mesures prises au moins quarante-huit (48) heures 
avant son entrée en vigueur. Cette suspension ne pourra durer plus de trente (30) jours. 
Par la suite, elle sera prolongée ou renouvelée par consentement des Parties. 

Article 8 

La dénonciation ou la suspension de l’application du présent Accord n’affecte pas 
les droits et obligations des ressortissants des États des Parties qui leur incombaient avant 
la dénonciation ou la suspension de l’application du présent Accord. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la date de ré-
ception par la voie diplomatique de la dernière notification écrite, concernant 
l’accomplissement par les Parties de leurs procédures internes nécessaires pour son en-
trée en vigueur. 
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2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties notifie à 
l’autre par écrit, par la voie diplomatique, son intention d’y mettre fin. Dans ce cas, le 
présent Accord prend fin quatre-vingt-dix (90) jours après la date de réception par l’autre 
Partie de cette notification. 

SIGNÉ à____________, le 20 mars 2008, ce qui correspond au 13 Adar II 5768, en 
russe, hébreu et anglais, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
TZIPI LIVNI 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEY LAVROV 
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No. 46637 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Chile 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of 
the Republic of Chile on gainful occupation for family members of a diplomatic 
mission or consular post. 1 November 2007 

Entry into force:  3 November 2008 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Hebrew and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 9 October 2009 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Chili 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Répu-
blique du Chili sur l'exercice d'une activité à but lucratif par les membres de la 
famille d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire. 1 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  3 novembre 2008 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 9 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI SUR L’EXERCICE 
D’UNE ACTIVITÉ À BUT LUCRATIF PAR LES MEMBRES DE LA 
FAMILLE D’UNE MISSION DIPLOMATIQUE OU D’UN POSTE CON-
SULAIRE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Chili 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Conscients de la possibilité que de nombreux membres de ces ménages, en particu-
lier les conjoints, souhaitent travailler dans l’État où le membre d’une mission diploma-
tique ou d’un poste consulaire est affecté, 

Désireux de faciliter l’exercice d’activités à but lucratif par lesdits membres de la 
famille dans l’État d’accueil, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorisation d’exercer une activité à but lucratif 

a) Les membres de la famille qui font partie du ménage d’un membre d’une mission 
diplomatique ou d’un poste consulaire de l’État d’envoi, désignés pour effectuer une 
mission officielle dans l’État d’accueil, sont autorisés à exercer, sur une base de récipro-
cité, une activité à but lucratif dans l’État d’accueil conformément aux dispositions de la 
législation applicable de l’État d’accueil et aux dispositions du présent Accord. 

b) L’État d’accueil se réserve le droit de refuser l’autorisation d’emploi dans certains 
cas, notamment : 

1. Si l’employeur est l’État d’accueil, y compris ses organismes semi-autonomes : 
fondations, entreprises publiques et entreprises mixtes public-privé; 

2. Si l’activité compromet la sécurité nationale. 
c) L’autorisation d’exercer une activité à but lucratif dans l’État d’accueil produit ses 

effets uniquement durant la période d’affectation du membre d’une mission diplomatique 
ou d’un poste consulaire dans l’État d’accueil ou, au plus tard, dans les trois mois suivant 
cette période. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a) « Membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire » tout employé de 

l’État d’envoi qui n’est pas un ressortissant ni un résident permanent de l’État d’accueil 
et qui est affecté à une fonction officielle dans l’État d’accueil dans le cadre d’une mis-
sion diplomatique ou d’un poste consulaire. 
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b) « Membre de la famille » d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire : 
1. Le (la) conjoint(e), conformément à la législation applicable de l’État d’envoi; 
2. Les enfants à charge non mariés de moins de 21 ans ou les enfants à charge non 

mariés de moins de 25 ans qui poursuivent des études à temps plein aboutissant à une 
qualification substantielle auprès d’une université ou d’un autre établissement 
d’enseignement supérieur reconnu(e) par chaque État; et 

3. Les enfants non mariés physiquement ou mentalement handicapés mais capables 
de travailler. 

Article 3. Procédures 

a) L’exercice d’une activité à but lucratif par un membre de la famille dans l’État 
d’accueil sera subordonné à l’autorisation préalable des autorités compétentes par le biais 
d’une demande envoyée, au nom du membre de la famille, par l’Ambassade de l’État 
d’envoi au Service du Protocole du Ministère des affaires étrangères de l’État d’accueil, 
en précisant le poste demandé, les coordonnées de l’employeur potentiel et toute autre in-
formation demandée par l’autorité concernée, dans le respect de ses formes et procé-
dures. Les autorités compétentes de l’État d’accueil, après avoir vérifié que la personne 
en question correspond aux catégories définies dans le présent Accord et compte tenu des 
dispositions internes applicables, informe officiellement l’Ambassade de l’État d’envoi, 
par l’intermédiaire du Service du Protocole du Ministère des affaires étrangères de l’État 
d’accueil, que la personne est autorisée à exercer la fonction requise, conformément à la 
législation applicable de l’État d’accueil. 

b) Si le membre de la famille souhaite changer d’employeur, à tout moment après la 
délivrance du permis de travail ou prolonger le permis annuel, il doit introduire une nou-
velle demande d’autorisation. 

c) L’autorisation pour un membre de la famille d’exercer une activité à but lucratif 
n’entraînera aucune dispense de satisfaire aux exigences, procédures ou charges norma-
lement applicables à tout emploi, qu’elles soient liées aux caractéristiques personnelles, 
aux qualifications professionnelles ou commerciales ou autres. Dans le cas des profes-
sions exigeant des qualifications spéciales, le membre de la famille ne saurait être exemp-
té de satisfaire aux exigences applicables. Les dispositions de l’Accord ne peuvent être 
interprétées comme impliquant la reconnaissance, par l’autre Partie contractante, d’un 
diplôme pour exercer une profession. 

Article 4. Privilèges et immunités en matière civile et administrative 

Au cas où des membres de la famille jouiraient de l’immunité de juridiction en ma-
tière civile et administrative dans l’État d’accueil, en vertu des dispositions de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 ou en vertu des règles du droit in-
ternational coutumier indiquées dans la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires de 1963, cette immunité est levée pour tous les actes ou omissions découlant de 
l’exercice de l’activité à but lucratif et rentrant dans le champ d’application du droit civil 
ou administratif de l’État d’accueil.  
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Article 5. Immunité en matière pénale 

Au cas où des membres de la famille jouiraient de l’immunité de juridiction en ma-
tière pénale dans l’État d’accueil conformément à la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques de 1961 ou conformément aux règles du droit international coutu-
mier indiquées dans la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963 : 

a) Les dispositions relatives à l’immunité de juridiction en matière pénale dans l’État 
d’accueil continuent de s’appliquer pour tout acte découlant de l’exercice de l’activité à 
but lucratif. 

b) Toutefois, en cas d’infractions graves commises dans le cadre de l’exercice de 
l’activité à but lucratif et sur demande écrite de l’État d’accueil, l’État d’envoi envisage 
sérieusement de lever l’immunité de juridiction en matière pénale du membre de la fa-
mille concerné dans l’État d’accueil. 

Article 6. Régimes fiscal et de sécurité sociale 

Conformément aux dispositions de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques de 1961 et conformément aux règles du droit international coutumier indiquées 
dans la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, les membres de la 
famille sont assujettis aux régimes fiscal et de sécurité sociale de l’État d’accueil pour 
tout ce qui se rapporte à l’exercice de cette activité dans cet État. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout désaccord ou différend concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord est réglé par voie de consultations mutuelles. 

Article 8. Entrée en vigueur 

a) Le présent Accord entrera en vigueur quarante-cinq (45) jours suivant la date de 
réception de la dernière des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient mu-
tuellement l’accomplissement des formalités juridiques internes requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord.  

b) Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéfinie, jusqu’à sa dé-
nonciation par l’une des Parties, par notification écrite adressée par la voie diplomatique. 
Dans ce cas, il cessera d’être en vigueur six (6) mois après la réception par l’autre Partie 
de la note de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en Israël, le 1er novembre 2007, correspondant au 20e jour de Hechvan 5768, 
en deux exemplaires originaux, chacun en langues espagnole, hébraïque et anglaise, tous 
les textes faisant également foi. Le texte en langue anglaise prévaudra en cas de diver-
gence d’interprétation. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
TZIPI LIVNI 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
ALBERTO VAN KLAVEREN STOCK 
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No. 46638 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Viet Nam 

Project Loan Agreement (Rural Income Diversification Project in Tuyen Quang 
Province) between the Socialist Republic of Viet Nam and the International 
Fund for Agricultural Development (with schedules and General Conditions for 
Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 18 Feb-
ruary 2002 

Entry into force:  19 August 2002, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 5 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de prêt relatif au projet (Projet de diversification des revenus ruraux dans 
la province de Tuyen Quang) entre la République socialiste du Viet Nam et le 
Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions gé-
nérales applicables au financement du développement agricole en date du 2 dé-
cembre 1998). Rome, 18 février 2002 

Entrée en vigueur :  19 août 2002, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 5 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46639 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Nepal 

Air Services Agreement between the Government of the State of Israel and the 
Government of Nepal (with annex). Kathmandu, 25 December 2006 

Entry into force:  3 September 2008 by notification, in accordance with article XXIII  
Authentic texts:  English, Hebrew and Nepali 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 9 October 2009 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Népal 

Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le 
Gouvernement du Népal (avec annexe). Katmandou, 25 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2008 par notification, conformément à l'article XXIII  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et népalais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 9 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]1 

 

________ 
1 Reproduced as submitted – Reproduit comme soumis. 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 

 
 



Volume 2621, I-46639 

 132 

[ NEPALI TEXT – TEXTE NÉPALAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DU NÉPAL 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement du Népal, ci-après dénom-
més les « Parties contractantes », 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, et 

Reconnaissant l’importance du transport aérien comme moyen de créer et de préser-
ver l’amitié, la compréhension et la coopération entre les populations des deux pays, et 

Désireux de promouvoir le développement du transport aérien entre l’État d’Israël et 
le Népal et de poursuivre dans la plus large mesure la coopération internationale dans ce 
domaine, et 

Désireux de conclure un accord relatif à l’exploitation de services aériens entre leurs 
territoires, 

Conviennent comme suit : 

Article I. Définitions  

Aux fins de l’interprétation et de l’application du présent Accord, sauf indication 
contraire, les termes et expressions ci-après s’entendent comme suit : 

a) « Convention » : la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris toute annexe adoptée conformé-
ment à l’article 90 de ladite Convention, ainsi que tous amendements aux annexes ou à la 
Convention, adoptés conformément aux articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes 
et amendements sont entrés en vigueur à l’égard des deux Parties contractantes ou ont été 
ratifiés par toutes deux; 

b) « Autorité aéronautique » : dans le cas de l’État d’Israël, le Ministre des transports 
ou toute personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions exercées par ladite 
autorité et dans le cas du Népal, le Ministère de la culture, du tourisme et de l’aviation 
civile ou toute personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions actuellement 
exercées par ladite autorité; 

c) « Entreprise de transport aérien désignée » : l’entreprise de transport aérien que 
chaque Partie contractante a désignée pour exploiter les services convenus comme prévu 
dans l’Annexe au présent Accord et en conformité avec l’article III du présent Accord; 

d) « Territoire », « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escales non commerciales » : avec le même sens qu’aux articles 2 
et 96 de la Convention; 

e) « Accord » : le présent Accord, ses annexes et tous amendements y relatifs, qui en 
forment partie intégrante; 
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f) « Annexe » : l’Annexe au présent Accord, ou comme éventuellement modifiée en 
conformité avec les dispositions du paragraphe 2 de l’article 18 du présent Accord; 

g) « Routes indiquées » : les routes établies ou à établir en Annexe à l’Accord; 
h) « Services convenus » : les services aériens internationaux assurés par des aéro-

nefs pour le transport public de passagers, de fret et de courrier, qui peuvent être exploi-
tés en conformité avec les dispositions du présent Accord sur les routes indiquées; 

i) « Tarif » : les prix à payer pour le transport de passagers, de bagages et de fret, 
ainsi que les conditions dans lesquelles ces prix sont appliqués, y compris les prix et 
commissions d’agences et tous autres services auxiliaires, mais à l’exclusion de la rému-
nération et des conditions pour le transport du courrier; 

j) Le terme « tableau des routes » signifie le tableau des routes annexé au présent ac-
cord et tout amendement à celui-ci comme convenu conformément aux dispositions de 
l’article 19 du présent Accord. Le tableau des routes est partie intégrante du présent Ac-
cord; 

k) L’expression « redevances d’usage » s’entend des redevances imposées aux en-
treprises de transport aérien pour la fourniture de facilités ou de services d’aéroports, de 
navigation aérienne ou de sécurité aérienne, y compris les facilités et services connexes;  

l) « Les lois et règlements » d’une Partie contractante signifient les lois et règlements 
constamment en vigueur de cette Partie contractante; 

m) « Capacité », s’agissant des « services convenus » : la capacité des aéronefs af-
fectés à ces services, multipliée par la fréquence des vols effectués par ces aéronefs pen-
dant une période donnée sur une route ou section de route; 

n) « Escale » : une interruption délibérée d’un trajet par un passager, convenue au 
préalable par l’entreprise ou les entreprises transport aérien désignées à un point situé 
entre le point de départ et le point de destination.  

Article II. Octroi des droits  

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés 
dans l’Accord, aux fins d’établir et d’exploiter des services aériens internationaux régu-
liers sur les routes indiquées en annexe.  

2. Sauf disposition contraire de l’Accord ou de son Annexe, l’entreprise de transport 
aérien désignée de chaque Partie contractante a le droit : 

a) De survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 
b) De faire escale à des fins non commerciales dans le territoire de l’autre Partie con-

tractante;  
c) Dans l’exploitation des services convenus sur les routes indiquées, d’embarquer et 

de débarquer, aux points situés dans le territoire de l’autre Partie contractante et indiqués 
dans l’Annexe au présent Accord, des passagers, du fret et du courrier à destination ou en 
provenance du territoire de la Partie contractante ayant désigné l’entreprise de transport 
aérien; et 

d) D’embarquer et de débarquer dans le territoire de pays tiers, à des points conve-
nus et conformément aux conditions de l’Annexe au présent Accord, des passagers, des 
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bagages, du fret et du courrier en provenance ou à destination du territoire de l’autre Par-
tie contractante.  

3. Aucune disposition du présent Accord n’est réputée conférer à l’entreprise de 
transport aérien désignée d’une Partie contractante le droit d’embarquer, dans le territoire 
de l’autre Partie contractante, des passagers, du fret ou du courrier pour les transporter, 
contre paiement ou rémunération, à destination d’un autre point sur le territoire de cette 
autre Partie contractante.  

4. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante, autres que celles 
désignées au titre de l’article III de l’Accord, jouissent des droits prévus aux alinéas 2 a) 
et b) du présent article, sous réserve que les autorisations voulues aient été obtenues à 
l’avance de l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante.  

5. Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou événements politiques, ou de cir-
constances particulières et exceptionnelles, une entreprise de transport aérien désignée de 
l’une des Parties contractantes n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itiné-
raire habituel, l’autre Partie contractante s’efforce dans toute la mesure de ses moyens de 
faciliter la poursuite de l’exploitation dudit service en réorganisant temporairement les 
routes comme il conviendra.  

Article III. Désignation des entreprises et autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contrac-
tante une entreprise de transport aérien aux fins d’exploiter, entre les territoires des deux 
pays, les services convenus sur les routes indiquées, ainsi que de révoquer ou de modifier 
de telles désignations.  

2. Au reçu de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde sans retard, sous 
réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, l’autorisation d’exploitation voulue à 
l’entreprise de transport aérien désignée. 

3. L’autorité aéronautique de l’une des Parties contractantes peut exiger de 
l’entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante qu’elle lui apporte 
la preuve qu’elle satisfait aux conditions légales et réglementaires normalement et rai-
sonnablement appliquées par ladite autorité en matière d’exploitation des services aériens 
internationaux, conformément aux dispositions de la Convention.  

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser l’autorisation d’exploitation visée 
au paragraphe 2 du présent article ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à 
l’exercice par l’entreprise de transport aérien désignée des droits visés à l’article II du 
présent Accord dans tous les cas où ladite Partie contractante n’a pas la certitude que la 
propriété et le contrôle effectifs de cette entreprise se trouvent entre les mains de la Partie 
contractante qui a désigné l’entreprise ou de nationaux de cette Partie.  

5. Lorsqu’une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, elle 
peut commencer à exploiter les services convenus, à condition que l’entreprise de trans-
port aérien se conforme aux dispositions applicables du présent Accord.  
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Article IV. Révocation ou suspension des droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer ou de suspendre une autorisation 
d’exploitation délivrée pour l’exercice des droits spécifiés à l’article II du présent Accord 
par l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, ou d’imposer 
les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Si la première Partie contractante n’a pas la certitude que la propriété et le con-
trôle effectifs de cette entreprise de transport aérien se trouvent entre les mains de la Par-
tie contractante qui a désigné l’entreprise ou de nationaux de cette Partie; ou 

b) Si l’entreprise de transport aérien en question manque à se conformer aux lois et 
règlements de la Partie contractante qui a accordé ces droits; ou 

c) Dans tout cas où l’entreprise de transport aérien manque autrement à conformer 
son exploitation des services convenues aux conditions prescrites au titre du présent Ac-
cord. 

2. À moins qu’il ne soit immédiatement indispensable de révoquer ou de suspendre 
l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 1 du présent article, ou d’imposer les 
conditions dont il est fait mention dans ce paragraphe, pour empêcher la poursuite des in-
fractions aux lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation avec l’autre 
Partie contractante. 

Article V. Franchise de droits et taxes 

1. Sous réserve de réciprocité, chaque Partie contractante exempte autant que pos-
sible l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, aux termes 
de la législation nationale et des réglementations nationales ainsi que de ses autres obli-
gations internationales pertinentes, de restrictions à l’importation, droits de douane, im-
pôts indirects ou de consommation, taxes de visite et autres droits nationaux et charges 
sur les fournitures, les pièces de rechange (y compris les moteurs), l’équipement normal 
et les provisions de bord (y compris le tabac, les alcools, les boissons et les autres pro-
duits destinés à être vendus aux passagers pendant le vol) et les autres articles destinés 
exclusivement à l’exploitation aérienne, l’entretien ou la réparation des aéronefs de 
l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante qui exploite les 
services convenus, de même que les imprimés vierges de billets et de lettres de transport, 
et les imprimés revêtus de l’emblème de l’entreprise de transport aérien et les documents 
publicitaires usuels distribués gratuitement par cette entreprise de transport aérien dési-
gnée.  

2. La franchise prévue dans le présent article s’applique aux articles mentionnés au 
paragraphe 1 dudit article, qui sont : 

a) Introduits dans le territoire d’une Partie contractante par ou pour le compte de 
l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante;  

b) Conservés à bord des aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie contractante, depuis leur arrivée jusqu’à leur départ du territoire de l’autre Partie 
contractante; 
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c) Embarqués à bord des aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie contractante, dans le territoire de l’autre Partie contractante, et destinés à servir à 
l’exploitation des services convenus, que ces produits soient ou non consommés en tota-
lité ou en partie à l’intérieur du territoire de la Partie contractante qui accorde 
l’exemption, à condition que ces produits ne soient pas aliénés dans le territoire de ladite 
Partie contractante.  

Les matériels et articles dont il est question en a), b) et c) ci-dessus sont gardés sous 
surveillance et contrôle douaniers.  

3. L’équipement normal de bord, ainsi que les autres équipements et approvisionne-
ments normalement conservés à bord des aéronefs de l’entreprise de transport aérien dé-
signée de l’une ou l’autre des Parties contractantes ne peuvent être déchargés dans le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’accord de ses autorités douanières. Dans ce 
cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’au moment de 
leur réexportation ou de leur affectation à d’autres fins, effectuée conformément aux rè-
glements douaniers.  

4. Les franchises prévues au paragraphe 1 du présent article s’appliquent également 
lorsque l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante a conclu avec 
une autre entreprise de transport aérien bénéficiant des mêmes franchises de la part de 
l’autre Partie contractante des arrangements en vue du prêt ou du transfert, dans le terri-
toire de cette autre Partie contractante, des articles visés au paragraphe 1 du présent ar-
ticle.  

Article VI. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par une entreprise de transport aérien désignée par une Par-
tie contractante pour le transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre 
Partie contractante seront établis à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les 
éléments pertinents, y compris l’intérêt des usagers, le coût de l’exploitation, un bénéfice 
raisonnable, les tarifs pratiqués par d’autres entreprises de transport aérien et d’autres 
conditions du marché.  

2. Les tarifs dont il est question au paragraphe 1 du présent article peuvent être fixés 
individuellement par chaque entreprise de transport aérien désignée et sont déposés par 
ou au nom de l’entreprise de transport aérien désignée concernée auprès des deux autori-
tés aéronautiques au moins 30 jours (ou dans un délai plus court convenu par les deux 
autorités aéronautiques) avant leur date d’entrée en vigueur.  

3. Les tarifs ainsi déposés pourront être agréés à n’importe quel moment par les au-
torités aéronautiques. Cependant, sous réserve des dispositions des alinéas ci-après, tout 
tarif ainsi déposé sera considéré comme agréé vingt-et-un (21) jours après la date de ré-
ception de la demande d’agrément, à moins que les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes ne se soient mutuellement informées par écrit, dans les vingt (20) jours sui-
vant la date où elles auront reçu la demande, qu’elles n’acceptent pas le tarif proposé.  

4. Aucune disposition du paragraphe 3 ci-dessus n’empêchera les autorités aéronau-
tiques de l’une ou l’autre Partie de refuser unilatéralement certains tarifs déposés par sa 
propre entreprise de transport aérien désignée.  
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5. Si les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante estiment, soit 
qu’un tarif qui leur est proposé par une entreprise de transport aérien désignée de l’autre 
Partie contractante est excessif, soit que son application constituerait un comportement 
anticoncurrentiel de nature à causer un préjudice grave à une ou plusieurs autres entre-
prises de transport aérien, elles pourront, dans les vingt (20) jours suivant la réception du 
tarif proposé, demander à engager des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces 
consultations devront être menées à leur terme dans les vingt-et-un (21) jours suivant ce-
lui où elles auront été demandées et le tarif demandé prendra effet à l’expiration de ce dé-
lai, à moins que les deux autorités aéronautiques n’en soient convenues autrement.  

6. Tout tarif établi en conformité avec les dispositions du présent article reste en vi-
gueur jusqu’à ce qu’un nouveau tarif soit établi. Néanmoins il ne peut être prorogé en 
vertu du présent paragraphe au-delà de 12 mois après la date à laquelle il aurait autre-
ment expiré.  

Article VII. Représentation 

1. L’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante est autorisée, 
sur la base de la réciprocité, à maintenir, dans le territoire de l’autre Partie contractante, 
ses représentants et son personnel commercial, opérationnel et technique nécessaire aux 
fins de l’exploitation des services convenus. Ce personnel est constitué en tant que de be-
soin de nationaux de l’une et/ou de l’autre des Parties contractantes.  

2. Les postes vacants peuvent être pourvus, au gré de l’entreprise de transport aérien 
désignée, par son propre personnel ou en faisant appel aux services d’une autre organisa-
tion, société ou entreprise de transport aérien opérant dans le territoire de l’autre Partie 
contractante et autorisée à fournir de tels services dans le territoire de cette autre Partie 
contractante.  

3. Les représentants et le personnel sont soumis aux lois et règlements en vigueur de 
l’autre Partie contractante, dans le cadre desquels chaque Partie contractante, sur une 
base de réciprocité et dans les plus brefs délais, accorde aux représentants et au personnel 
dont il est question au paragraphe 1 les permis de travail, visas d’emploi, et autres docu-
ments similaires.  

4. Chaque Partie contractante aide l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre 
Partie contractante à établir ses bureaux et à obtenir les facilités nécessaires à son exploi-
tation, afin de faciliter l’entrée en exploitation, sans retard indu, des entreprises de trans-
port aérien désignées respectives des Parties contractantes.  

Article VIII. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements de chaque Partie contractante régissant l’entrée et la sortie 
de son territoire des aéronefs servant à la navigation internationale et les lois et règle-
ments relatifs à l’exploitation desdits aéronefs se trouvant dans son territoire s’appliquent 
aux aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante à 
leur entrée et à leur sortie dudit territoire et pendant leur présence dans ledit territoire.  

2. L’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante doit se 
conformer, à l’entrée, au départ et pendant sa présence dans le territoire de l’autre Partie 



Volume 2621, I-46639 

 163 

contractante, aux lois et règlements de cette autre Partie contractante relatifs à l’entrée, au 
séjour et au transit dans son territoire ainsi qu’au départ dudit territoire des passagers, des 
équipages, des bagages, du fret ou du courrier à bord d’aéronefs, notamment les règle-
ments concernant l’entrée, le départ, l’immigration et l’émigration, les passeports, les 
douanes, le contrôle des changes et les mesures sanitaires.  

Article IX. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, certificats d’aptitude, ainsi que les licences accor-
dés ou validés par l’une des Parties contractantes et en cours de validité, sont reconnus 
valables par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des services convenus, 
sous réserve que les conditions de délivrance ou de validation de ces certificats et li-
cences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales fixées aux termes de 
la Convention.  

2. Chacune des Parties contractantes se réserve néanmoins le droit de ne pas recon-
naître la validité, pour le survol de son propre territoire, des certificats d’aptitude et li-
cences délivrés à ses propres nationaux par l’autre Partie contractante.  

Article X. Sécurité de l’aviation  

1. Chaque Partie peut demander des consultations à tout moment au sujet des normes 
de sécurité adoptées par l’autre, dans des domaines concernant les installations aéronau-
tiques, les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans 
les 30 jours qui suivent la demande. 

2. Si, après de telles consultations, l’une des Parties considère que l’autre n’applique 
pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans les domaines mentionnés au para-
graphe 1, des normes de sécurité conformes aux normes définies à cette date en applica-
tion de la Convention relative à l’aviation civile internationale (Doc 7300), l’autre Partie 
sera informée de son opinion et des mesures qu’elle juge nécessaires de prendre pour 
respecter les normes de l’OACI. Ladite autre Partie prend les mesures correctives appro-
priées dans un délai convenu. 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aé-
ronef exploité par ou au nom d’une entreprise de transport aérien d’une Partie, pour des 
services à destination ou en provenance du territoire d’une autre Partie peut, pendant 
qu’il se trouve dans le territoire de l’autre Partie, faire l’objet d’un contrôle par les repré-
sentants autorisés de cette autre Partie, à condition que ce contrôle ne retarde pas de fa-
çon déraisonnable l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations visées à 
l’article 33 de la Convention de Chicago, ce contrôle a pour objet de vérifier la validité 
des documents pertinents de l’aéronef, de l’octroi de licences à son équipage, et de véri-
fier que son état et celui de son appareillage sont conformes aux normes établies à ce 
moment au titre de la Convention.  

4. Lorsque des mesures doivent être prises d’urgence pour assurer la sûreté de 
l’exploitation d’une entreprise de transport aérien, chaque Partie se réserve le droit de 
suspendre immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation d’une ou de plu-
sieurs entreprises de l’autre Partie.  
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5. Les mesures prises par l’une des Parties, conformément aux dispositions énoncées 
au paragraphe 4 ci-dessus, sont levées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises 
ont disparu. 

En ce qui concerne le paragraphe 2 ci-dessus, s’il est établi qu’une Partie ne respecte 
toujours pas les normes de l’OACI alors que le délai convenu est écoulé, le Secrétaire 
général de l’OACI en sera avisé. Il sera également informé de la résolution ultérieure sa-
tisfaisante de cette situation.  

Article XI. Sûreté 

1. Les Parties contractantes réaffirment leur obligation réciproque de protéger 
l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite pour en assurer la sûreté. Les Par-
ties contractantes agissent en particulier en conformité avec les dispositions de la Con-
vention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, 
signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs, signée à la Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la ré-
pression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal 
le 23 septembre 1971, ainsi que de toute convention et tout protocole concernant la sûreté 
de l’aviation civile, auquel adhèrent les deux Parties contractantes.  

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute 
l’assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et les 
autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de 
leurs équipages, des aéroports et des installations et services de navigation aérienne, ainsi 
que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile.  

3. Dans leurs rapports mutuels, les Parties contractantes se conforment aux disposi-
tions relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale et qui sont désignées comme Annexes à la Convention, dans la me-
sure où lesdites dispositions sont applicables aux Parties contractantes; elles exigent des 
exploitants d’aéronefs immatriculés sous leur pavillon, des exploitants d’aéronefs dont 
l’établissement commercial principal ou le domicile est situé dans leur territoire, ainsi 
que des exploitants d’aéroports situés dans leur territoire, qu’ils se conforment à ces dis-
positions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être 
tenus d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au 
paragraphe 3 ci-dessus et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et la sortie 
de son territoire ou pour le séjour dans ledit territoire. Chaque Partie contractante veille à 
ce que des mesures adéquates soient appliquées effectivement dans son territoire pour 
protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des ba-
gages à main, des bagages de soute, du fret et des provisions de bord, avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante accueille aussi avec bien-
veillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que 
des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une menace 
particulière. 

5. En cas d’incident, de menace d’incident de capture illicite d’un aéronef ou d’autre 
acte illicite dirigé contre la sécurité d’un aéronef, de ses passagers et de son équipage, ou 
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de la sûreté d’un aéroport ou d’installations de navigation aérienne, les Parties contrac-
tantes s’entraident en facilitant les communications et en prenant d’autres mesures ap-
propriées en vue de mettre fin avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace 
d’incident.  

6. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons suffisantes de croire que l’autre Par-
tie contractante ne s’est pas conformée aux dispositions de sûreté de l’aviation visées au 
présent article, l’autorité aéronautique de ladite Partie contractante peut demander des 
consultations immédiates avec l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante.  

7. Les autorités compétentes des Parties contractantes conviennent d’arrangements 
pour la mise en œuvre des mesures spéciales requises en matière de sécurité.  

Article XII. Transfert du solde des recettes 

Sur la base de la réciprocité : 
1. L’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante est libre de 

vendre des services de transport aérien dans le territoire de l’autre Partie contractante, en 
monnaie locale ou dans toute devise librement convertible, soit directement soit par 
l’entremise d’agents, sous réserve de posséder les autorisations voulues délivrées par les 
autorités compétentes.  

2. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes sont libres 
de convertir en devises convertibles l’excédent de leurs recettes sur leurs dépenses et de 
transférer cet excédent du territoire de vente à leur pays d’origine. Le solde ainsi transfé-
ré est calculé sur la base des recettes des ventes, réalisées soit directement soit par 
l’entremise d’un agent de services de transport aérien et de services accessoires supplé-
mentaires, et son virement est réglé en conformité avec les dispositions de l’accord de 
paiements éventuellement en vigueur entre les deux pays et des lois et réglementations 
nationales applicables concernant les changes telles qu’éventuellement en vigueur. 

3. Les demandes de virement déposées à cette fin par les entreprises de transport aé-
rien désignées des Parties contractantes doivent être approuvées dans les trente (30) jours 
à compter du dépôt de la demande. Les procédures régissant ces virements se conforment 
à la réglementation des changes du pays où les recettes sont réalisées.  

4. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes sont libres 
de procéder au transfert dès réception de l’approbation. Si des raisons techniques empê-
chent de procéder immédiatement au virement, l’entreprise de transport aérien désignée 
de chaque Partie contractante jouit de la même priorité pour ces transferts que les impor-
tations de l’autre Partie contractante.  

Article XIII. Capacité 

1. Les deux entreprises de transport aérien désignées doivent pouvoir exploiter, dans 
des conditions égales et équitables, les services convenus qui sont prévus dans l’Annexe 
du présent Accord.  

2. En exploitant les services convenus, l’entreprise de transport aérien désignée de 
chaque Partie contractante doit tenir compte des intérêts de l’entreprise de transport aé-
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rien désignée de l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment préjudice aux 
services que celle-ci assure sur tout ou partie de la même route ou sur d’autres routes de 
son réseau.  

3. Les services convenus qu’assurent les entreprises de transport aérien désignées 
doivent offrir une capacité correspondant étroitement à la demande estimative émanant 
des usagers du transport aérien entre les territoires des Parties contractantes.  

4. Un accord entre les deux entreprises de transport aérien désignées concernant les 
fréquences et les horaires d’exploitation des services convenus doit être présenté à 
l’approbation des autorités aéronautiques avant la mise en exploitation desdits services et 
au moins trente (30) jours avant l’entrée en vigueur des fréquences et horaires en ques-
tion.  

5. Tout accord commercial conclu entre les entreprises de transport aérien désignées 
doit être soumis à l’approbation de l’autorité aéronautique respective.  

Article XIV. Vols non-fumeurs 

1. Chaque Partie contractante interdit ou exige de ses entreprises de transport aérien 
qu’elles interdisent l’usage du tabac sur tous les vols passagers exploités par lesdites en-
treprises entre les territoires des Parties contractantes.  

2. Cette interdiction s’applique à tout endroit à bord de l’aéronef et est en vigueur à 
partir du début de l’embarquement des passagers jusqu’à la fin du débarquement de 
ceux-ci.  

3. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures qu’elle juge raisonnables 
pour s’assurer que ses entreprises de transport aérien et leurs passagers et membres 
d’équipage se conforment à l’interdiction de fumer prévue par le présent article, y com-
pris l’imposition d’amendes appropriées en cas de non-respect.  

Article XV. Redevances d’usage et facilitation 

1. Chaque Partie contractante peut imposer ou autoriser à imposer des redevances 
justes et raisonnables pour l’usage des installations aéroportuaires et aéronautiques, sous 
réserve que lesdites redevances ne soient pas plus élevées que celles que paient les autres 
entreprises de transport aérien qui exploitent des services aériens internationaux ana-
logues.  

2. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre d’une part ses autori-
tés compétentes en matière de redevances d’usage et d’autre part les entreprises de trans-
port aérien désignées qui utilisent les services et installations, si possible par 
l’intermédiaire des organisations représentatives des entreprises de transport aérien. Les 
propositions de modification doivent être communiquées aux usagers avec un préavis 
raisonnable avant leur entrée en vigueur, afin de permettre aux usagers de présenter leurs 
points de vue.  

3. Aucune Partie contractante ne doit donner préférence à son entreprise de transport 
aérien désignée (ou à une autre entreprise de transport aérien) sur une entreprise de 
l’autre Partie contractante assurant des services aériens analogues, en ce qui concerne 
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l’application de ses règlements en matière de douanes, d’immigration, de quarantaine et 
similaires, ou en ce qui concerne l’usage des aéroports, des voies aériennes, des services 
de la circulation aérienne et des installations accessoires relevant de son contrôle.  

Article XVI. Échange de renseignements et statistiques 

L’autorité aéronautique de chaque Partie contractante fournit à celle de l’autre Partie 
contractante, sur demande, les renseignements statistiques dont celle-ci a raisonnable-
ment besoin pour déterminer la capacité à fournir par l’entreprise de transport aérien dé-
signée, y compris le volume de trafic acheminé dans le cadre des services convenus, ainsi 
que l’origine et la destination finale du trafic long courrier exceptionnellement acheminé 
en provenance et (ou) à destination de pays tiers.  

Article XVII. Transit direct 

Les passagers qui sont en transit direct par le territoire d’une Partie contractante sans 
sortir de l’enceinte aéroportuaire prévue à cet effet sont soumis à un contrôle simplifié. 
Les bagages et le fret en transit direct sont exempts de droits de douane et autres droits.  

Article XVIII. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties con-
tractantes se consultent périodiquement afin de veiller à ce que les dispositions du pré-
sent Accord et de son annexe soient dûment appliquées et respectées.  

2. Ces consultations débutent dans les 60 jours suivant la date de réception d’une 
demande à cette fin, à moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement.  

Article XIX. Amendement 

1. Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable d’amender une disposition de 
l’Accord, elle peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie contractante. 
Ces consultations entre autorités aéronautiques, directes ou par correspondance, doivent 
s’ouvrir dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande. Tout 
amendement ainsi convenu entre en vigueur conformément aux procédures visées à 
l’article XXII.  

2. L’Annexe au présent Accord peut être amendée par accord direct entre les autori-
tés aéronautiques compétentes des Parties contractantes, confirmé par un échange de 
notes diplomatiques.  

3. L’Accord doit être amendé de manière à se conformer à toute convention multila-
térale qui devient d’application obligatoire pour les deux Parties contractantes.  
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Article XX. Règlement des différends  

1. En cas de différend s’élevant entre elles quant à l’interprétation ou à l’application 
du présent Accord, les Parties contractantes tentent d’abord de le régler par voie de négo-
ciation. 

2. Si elles ne parviennent pas à régler le différend par voie de négociation, les Parties 
contractantes peuvent le soumettre à un tribunal de trois arbitres constitué d’un arbitre 
désigné par chacune des Parties contractantes et d’un tiers arbitre désigné par les deux 
Parties contractantes. Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans un délai 
de 60 jours à compter de la date de réception par la voie diplomatique de l’avis par lequel 
l’une des Parties demande l’arbitrage du différend, et le tiers arbitre est ensuite nommé 
dans un délai de 60 jours. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas 
d’arbitre dans le délai prescrit, ou si les deux premiers arbitres ne désignent pas le tiers 
arbitre dans le délai prescrit, l’une ou l’autre Partie contractante peut prier le Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner un ou plusieurs 
arbitres selon le cas. Dans tous les cas, le tiers arbitre, qui doit être ressortissant d’un État 
tiers, préside le tribunal et détermine le lieu de l’arbitrage. Sauf si les parties en convien-
nent autrement, le tribunal arbitral arrête son propre règlement et, au besoin, détermine le 
droit applicable.  

3. La sentence du tribunal se présente sous forme écrite, raisonnement compris, et a 
force obligatoire pour les Parties contractantes, à moins que celles-ci n’en disposent au-
trement lorsqu’elles soumettent le différend à un tribunal arbitral.  

4. Les frais du tribunal sont pris en charge à parts égales entre les Parties contrac-
tantes.  

5. Si l’une des Parties contractantes manque à se conformer à la sentence rendue aux 
termes du paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante peut restreindre, 
suspendre ou révoquer tous les droits et privilèges qu’elle a accordés en application du 
présent Accord à la Partie contractante défaillante ou à l’entreprise de transport aérien 
désignée défaillante.  

Article XXI. Enregistrement  

Le présent Accord et toutes les modifications qui peuvent y être apportées, ainsi que 
tout échange de notes diplomatiques, doivent être enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale.  

Article XXII. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut notifier par écrit et par la voie diplo-
matique à l’autre Partie contractante, à tout moment, sa décision de dénoncer le présent 
Accord. Cette notification est en même temps adressée à l’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale. En pareil cas, l’Accord expire douze (12) mois après la date à laquelle 
la notification a été reçue par l’autre Partie contractante, à moins que ladite notification 
ne soit retirée du commun accord des Parties contractantes avant l’expiration de la pé-
riode susmentionnée. En l’absence d’un accusé de réception de la part de l’autre Partie 
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contractante, la notification est réputée avoir été reçue quatorze (14) jours après qu’elle a 
été reçue par l’Organisation de l’aviation civile internationale.  

Article XXIII. Entrée en vigueur 

Chaque Partie contractante notifie à l’autre par la voie diplomatique 
l’accomplissement des formalités internes nécessaires à son entrée en vigueur. L’Accord 
entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notes diplomatiques.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités par leur Gouvernement res-
pectif, ont souscrit le présent Accord.  

FAIT à Katmandou le 25 décembre 2006, soit le 4  téveth 5767 ou le 50 poush 2063 
en deux exemplaires originaux, en hébreux, népalais et anglais, tous les textes étant éga-
lement authentiques. En cas de divergence d’interprétation, l’anglais l’emporte.  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
DAN STAV 

Pour le Gouvernement du Népal : 
MADHAV PRASAD GHIMIRE 
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT 
D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DU NÉPAL RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS RÉGULIERS ENTRE LEURS TERRITOIRES 

1. Routes sur lesquelles les services aériens peuvent être exploités par l’entreprise de 
transport aérien désignée de l’État d’Israël : 

Tout point en Israël 
Tout point intermédiaire 
Tout point au Népal 
Tout point ultérieur 
2. Routes sur lesquelles les services aériens peuvent être exploités par l’entreprise de 

transport aérien désignée du Népal : 
Tout point au Népal 
Tout point intermédiaire 
Tout point en Israël 
Tout point ultérieur 
3. L’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante ne doit pas 

exercer de droits de trafic de cinquième liberté à destination ou en provenance de pays 
tiers, à moins que les deux autorités aéronautiques n’en conviennent autrement et 
n’accordent leur approbation à cet égard.  

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, à son gré, omettre tous points 
intermédiaires ou ultérieurs sur tout ou partie de ses vols, sous réserve que ces services 
aient leur point de départ ou d’aboutissement dans le territoire de la Partie ayant désigné 
ladite entreprise de transport aérien.  
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No. 46640 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Estonia 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government 
of the Republic of Estonia on co-operation in maritime and aeronautical search 
and rescue (with attachment). Tallinn, 3 September 2007 

Entry into force:  2 December 2007 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Estonian and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 12 October 2009 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Estonie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de 
la République d’Estonie relatif à la coopération en matière de recherche et de 
sauvetage maritimes et aéronautiques (avec annexe). Tallinn, 3 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  2 décembre 2007 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, estonien et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 12 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ]1 

 

________ 
1 Reproduced as submitted – Reproduit comme soumis. 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE 
SAUVETAGE MARITIMES ET AÉRONAUTIQUES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique d’Estonie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Tenant compte des dispositions de la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes de 1979 (ci-après dénommée la « Convention SAR ») ainsi que des 
dispositions de l’Annexe 12 à la Convention relative à l’aviation civile internationale de 
1944 (ci-après dénommée la « Convention de Chicago »), 

Conscients de l’importance vitale que revêtent l’assistance aux personnes en dé-
tresse, aussi bien sur terre qu’en mer, et la mise au point par les Parties contractantes 
d’arrangements adéquats et efficaces pour assurer les services de recherche et de sauve-
tage,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier  

Aux fins du présent Accord, les définitions contenues dans le chapitre premier de 
l’Annexe à la Convention SAR, ainsi que dans le chapitre premier de l’Annexe 12 de la 
Convention de Chicago, sont ici d’application.  

Article 2  

1. Chaque Partie contractante veille à ce que ses autorités compétentes prévoient des 
services chargés de la recherche et du sauvetage maritimes et aéronautiques (ci-après dé-
nommés les « services SAR ») prêts à fournir une assistance dans leurs régions de re-
cherche et de sauvetage.  

2. La frontière entre les régions de recherche et de sauvetage des Parties contrac-
tantes est identique à celle entre leurs régions contiguës d’information de vol, délimitée 
conformément à l’Annexe 12 de la Convention de Chicago.  

3. La détermination de cette frontière entre régions de recherche et de sauvetage n’a 
aucune incidence sur les autres frontières séparant les États des Parties contractantes. 

Article 3  

1. La liste des autorités des Parties contractantes compétentes en matière de re-
cherche et de sauvetage est reproduite dans l’Annexe au présent Accord. 
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2. Si des autorités compétentes énoncées dans la liste reproduite dans l’Annexe au 
présent Accord devaient être changées, le nom de la nouvelle autorité serait communiqué 
à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

  

Article 4  

Les services SAR des Parties contractantes établiront et signeront un accord régis-
sant les modalités pratiques de la coopération mise en œuvre dans le cadre du présent 
Accord. Cette coopération comprend, entre autres, une formation conjointe et des exer-
cices communs, des contrôles réguliers des canaux de communication intergouvernemen-
taux, des visites d’experts en recherche et sauvetage dans les régions de recherche et de 
sauvetage afin de maintenir le contact et échanger des renseignements et l’expérience ac-
quise dans le domaine de la recherche et du sauvetage. 

Article 5  

Les opérations de recherche et de sauvetage effectuées dans les eaux territoriales, 
dans les eaux intérieures et sur le sol de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou au-
dessus de celles-ci ou de celui-ci seront menées conformément à la législation nationale 
respective des Parties contractantes. 

Article 6 

1. Si le service SAR d’une Partie contractante reçoit des informations selon les-
quelles la vie humaine est en danger ou est censée l’être dans la région de recherche et de 
sauvetage de cette Partie contractante, ce service prendra sur-le-champ toutes les mesures 
nécessaires en matière de recherche et de sauvetage.  

2. Si le service SAR d’une Partie contractante reçoit des informations selon les-
quelles la vie humaine est en danger ou est censée l’être dans une région de recherche et 
de sauvetage de l’autre Partie contractante, ce service informera immédiatement le ser-
vice SAR de l’autre Partie contractante.  

3. Si une Partie contractante considère l’assistance du service SAR de l’autre Partie 
contractante comme étant nécessaire pour que les tâches visées au paragraphe 1 du pré-
sent article soient effectuées dans de meilleures conditions, elle peut demander cette as-
sistance. Le service SAR qui a reçu cette demande fournira l’assistance au mieux de ses 
possibilités. Dans un cas de ce genre, des mesures complémentaires seront prises en coo-
pération avec les services SAR des deux Parties contractantes. 

4. L’assistance est fournie à toute personne en danger ou censée l’être se trouvant 
dans la région de recherche et de sauvetage d’une Partie contractante, quelle que soit la 
nationalité ou la situation de cette personne ou quelles que soient les circonstances dans 
lesquelles cette personne se trouve. 

5. Si la vie humaine est en danger ou est censée l’être à la frontière des régions de 
recherche et de sauvetage des Parties contractantes ou à proximité de cette frontière, les 
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services SAR concernés désigneront d’un commun accord un coordonnateur des opéra-
tions de recherche et de sauvetage. 

Article 7 

Les services SAR des Parties contractantes se communiquent les informations con-
cernant le sauvetage des survivants ou la récupération des cadavres de personnes décé-
dées qui sont supposées avoir été des ressortissants ou des résidents de l’autre Partie con-
tractante. Les renseignements sont fournis sans délai et donnent, dans toute la mesure du 
possible, le nom patronymique, le prénom, la date de naissance, l’adresse du domicile, 
ainsi que des précisions sur l’état sanitaire et les activités de la personne qui a fait l’objet 
du sauvetage ou l’endroit où le cadavre de la personne décédée est conservé. 

Article 8 

Chaque Partie contractante prend en charge ses propres frais encourus par sa partici-
pation aux opérations de recherche et de sauvetage. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord ne remettent en rien en cause les droits et obliga-
tions d’une quelconque des Parties contractantes découlant d’autres traités internationaux 
conclus par ces dernières. 

Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après que les deux Parties 
contractantes s’informent par écrit de ce que toutes les formalités internes requises pour 
son entrée en vigueur auront été accomplies dans leurs pays respectifs.  

2. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé 
par l’une ou l’autre Partie contractante moyennant avis écrit notifié par la voie diploma-
tique à l’autre Partie contractante. L’Accord prendra fin six (6) mois après réception de 
l’avis de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Tallinn le 3 septembre 2007, en deux originaux, chacun en langues lettonne, 
estonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord quant à 
leur interprétation, la version anglaise prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :  
AINĀRS ŠLESERS 

Ministre des transports 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie :  
JUHAN PARTS 

Ministre des affaires économiques et des communications 
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ANNEXE 

AUTORITÉS COMPÉTENTES DES PARTIES CONTRACTANTES 
 
Les autorités compétentes des Parties contractantes en matière de recherche et de 

sauvetage sont : 
En République de Lettonie : 
Le Ministère des transports de la République de Lettonie en ce qui concerne la re-

cherche et le sauvetage maritimes et aéronautiques 
En République d’Estonie : 
Le Ministère de l’intérieur de la République d’Estonie en ce qui concerne la re-

cherche et le sauvetage maritimes et aéronautiques 
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No. 46641 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Chad 

Loan Agreement (Kanem Rural Development Project - PRODER-K) between the 
Republic of Chad and the International Fund for Agricultural Development 
(with schedules and General Conditions for Agricultural Development Financ-
ing dated 2 December 1998). Rome, 15 May 2003 

Entry into force:  15 May 2005, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Tchad 

Accord de prêt (Projet de développement rural du Kanem - PRODER-K) entre la 
République du Tchad et le Fonds international de développement agricole (avec 
annexes et Conditions générales applicables au financement du développement 
agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 15 mai 2003 

Entrée en vigueur :  15 mai 2005, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46642 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Cameroon 

Loan Agreement (Roots and Tubers National Development Programme - PNDRT) 
between the Republic of Cameroon and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Devel-
opment Financing dated 2 December 1998). Rome, 23 July 2003 

Entry into force:  15 July 2004, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Cameroun 

Accord de prêt (Programme national de développement des racines et tubercules - 
PNDRT) entre la République du Cameroun et le Fonds international de déve-
loppement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au finan-
cement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 23 juil-
let 2003 

Entrée en vigueur :  15 juillet 2004, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46643 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Bangladesh 

Project Loan Agreement (Micro-Finance and Technical Support Project) between 
the People's Republic of Bangladesh and the International Fund for Agricul-
tural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 8 May 2003 

Entry into force:  20 October 2003, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord de prêt relatif au projet (Projet de microfinance et de soutien technique) 
entre la République populaire du Bangladesh et le Fonds international de déve-
loppement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au finan-
cement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 8 mai 
2003 

Entrée en vigueur :  20 octobre 2003, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46644 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

China 

Project Loan Agreement (West Guangxi Poverty Alleviation Project) between the 
People's Republic of China and the International Fund for Agricultural Devel-
opment (with schedules and General Conditions for Agricultural Development 
Financing dated 2 December 1998). Rome, 20 February 2001 

Entry into force:  20 May 2002, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 15 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt relatif au projet (Projet de lutte contre la pauvreté dans l'ouest de 
Guangxi) entre la République populaire de Chine et le Fonds international pour 
le développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 
20 février 2001 

Entrée en vigueur :  20 mai 2002, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 15 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46645 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Democratic People's Republic of Korea 

Project Loan Agreement (The Uplands Food Security Project) between the Demo-
cratic People's Republic of Korea and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Devel-
opment Financing dated 2 December 1998). Rome, 11 January 2001 

Entry into force:  26 April 2001, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 15 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

République populaire démocratique de Corée 

Accord de prêt relatif au projet (Projet de sécurité alimentaire dans les régions 
montagneuses) entre la République démocratique populaire de Corée et le 
Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions gé-
nérales applicables au financement du développement agricole en date du 2 dé-
cembre 1998). Rome, 11 janvier 2001 

Entrée en vigueur :  26 avril 2001, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 15 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46646 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Cameroon 

Loan Agreement (Community Development Support Project - PADC) between the 
Republic of Cameroon and the International Fund for Agricultural Develop-
ment (with schedules and General Conditions for Agricultural Development Fi-
nancing dated 2 December 1998). Rome, 29 May 2002 

Entry into force:  25 May 2003, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 15 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Cameroun 

Accord de prêt (Projet d'appui au développement communautaire - PADC) entre la 
République du Cameroun et le Fonds international de développement agricole 
(avec annexes et Conditions générales applicables au financement du dévelop-
pement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 29 mai 2002 

Entrée en vigueur :  25 mai 2003, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 15 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46647 
____ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA RÉPUBLIQUE 
PORTUGAISE RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES IN-
FORMATIONS CLASSIFIÉES 

La République de Lettonie et la République portugaise, ci-après dénommées « les 
Parties », 

Reconnaissant la nécessité des deux Parties de garantir la protection des Informa-
tions classifiées échangées entre elles dans le cadre des négociations et des accords de 
coopération conclus ou à conclure, ainsi que d’autres instruments contractuels d’entités 
publiques ou privées des Parties, 

Souhaitant créer un ensemble de réglementations ayant trait à la protection mutuelle 
des Informations classifiées échangées entre les Parties, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord établit les règlements de sécurité applicables à tous les instru-
ments contractuels qui envisagent la transmission d’Informations classifiées, signés ou à 
venir, entre les autorités nationales appropriées des deux Parties ou par des organisations 
ou sociétés dûment autorisées à cet effet.  

Article 2. Champ d’application 

Le présent Accord définit les règles de procédure pour la protection des Informations 
classifiées échangées entre les Parties. 

Article 3. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « Informations classifiées » signifie l’information, les documents et 

matériels, quels qu’en soient la forme, la nature et les moyens de transmission, définis 
comme nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée et auxquels un 
niveau de classification de sécurité a été appliqué conformément à la législation nationale 
en vigueur de la Partie d’origine; 

b) L’expression « Autorité nationale de sécurité » s’entend de l’autorité désignée par 
une Partie comme étant responsable de la mise en œuvre et de la surveillance du présent 
Accord; 

c) L’expression « la Partie d’origine » désigne la Partie qui donne ou transmet les In-
formations classifiées à l’autre Partie; 

d) L’expression « la Partie destinataire » signifie la Partie à qui les Informations 
classifiées sont données ou transmises par la Partie d’origine; 
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e) L’expression « tierce Partie » désigne toute organisation internationale ou tout 
État qui n’est pas partie au présent Accord; 

f) L’expression « Contrat classifié » désigne un accord entre deux ou plusieurs en-
trepreneurs créant et définissant des droits et des obligations applicables entre elles et 
contenant ou impliquant des Informations classifiées; 

g) Le terme « Entrepreneur » désigne une personne physique ou une personne mo-
rale jouissant de la capacité légale de signer des contrats classifiés; 

h) L’expression « Habilitation de sécurité du personnel » s’entend de la décision de 
l’Autorité nationale de sécurité ou autre autorité publique pertinente permettant à une 
personne physique d’accéder aux Informations classifiées, conformément à la législation 
nationale correspondante applicable; 

i) « Habilitation de sécurité d’un établissement » s’entend de la décision de 
l’Autorité nationale de sécurité ou autre autorité publique pertinente selon laquelle, du 
point de vue de la sécurité, un établissement possède les capacités physiques et organisa-
tionnelles nécessaires pour utiliser et déposer des Informations classifiées, conformément 
à la législation nationale correspondante applicable; 

j) L’expression « Besoin d’en connaître » signifie un principe selon lequel l’accès à 
des Informations classifiées ne peut être accordé qu’à une personne physique qui a un 
besoin vérifié de consulter ou d’entrer en possession de ces informations pour exercer ses 
fonctions officielles et professionnelles, dans le cadre desquelles les informations ont été 
transmises à la Partie destinataire; 

k) L’expression « Guide de classification de sécurité relative au projet » s’entend de 
la partie des instructions de sécurité relatives au projet qui identifie les éléments du projet 
qui sont classifiés, en spécifiant les niveaux de classification de sécurité.  

Article 4. Autorités nationales de sécurité  

1. Les Autorités nationales de sécurité responsables de l’application du présent Ac-
cord sont :  

Pour la République de Lettonie : 
Bureau constitutif de protection  
Miera 85a 
Riga, LV 1013 
Lettonie 
 
Pour la République portugaise : 
L’Autorité nationale de sécurité 
La Présidence du Conseil des Ministres 
Av. Ilha da Madeira, 1 
1400–204 Lisbonne 
Portugal  
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2. Les Parties s’informeront l’une l’autre par la voie diplomatique de tout change-
ment concernant leurs Autorités nationales de sécurité. 

3. Les Autorités nationales de sécurité, sans que cela modifie les obligations prévues 
par le présent Accord, peuvent conclure des arrangements pour la mise en œuvre tech-
nique du présent Accord.  

Article 5. Principes en matière de sécurité 

1. La protection et l’utilisation des Informations classifiées échangées entre les Par-
ties sont régies par les principes suivants : 

a) La Partie destinataire devra accorder aux Informations classifiées reçues de l’autre 
Partie un niveau de protection équivalent aux marques expressément attribuées par la 
Partie d’origine à ces Informations classifiées; 

b) L’accès aux Informations classifiées et aux lieux et établissements dans lesquels 
les activités classifiées sont exercées ou les informations classifiées sont stockées, est li-
mité aux personnes qui ont obtenu une Habilitation de sécurité personnelle pour l’accès 
aux informations classifiées KONFIDENCIĀLI/CONFIDENCIAL ou plus et qui, du fait 
de leurs fonctions ou emploi, ont le Besoin d’en connaître.  

2. Pour atteindre et maintenir des normes de sécurité comparables, les Autorités na-
tionales de sécurité doivent, sur demande, se communiquer l’une à l’autre des informa-
tions sur leurs normes de sécurité, procédures et pratiques pour la protection des Infor-
mations classifiées.  

Article 6. Classifications de sécurité et équivalences 

Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont 
équivalents et correspondent à ceux stipulés dans la législation nationale applicable de la 
Partie respective : 

République de Lettonie  République portugaise Anglais 
SEVIŠĶI SLEPENI MUITO SECRETO TOP SECRET  

(très secret défense) 
SLEPENI SECRETO SECRET  

(secret défense) 
KONFIDENCIĀLI CONFIDENCIAL CONFIDENTIAL  

(confidentiel défense) 
DIENESTA  
VAJADZĪBĀM 

RESERVADO RESTRICTED  
(diffusion restreinte) 
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Article 7. Classification, réception et modifications 

1. La Partie destinataire apposera sur les informations classifiées reçues sa propre 
classification de sécurité équivalente, conformément à l’échelle des équivalences signalée 
à l’article 6 du présent Accord. 

2. Les Parties s’informeront mutuellement de toute modification ultérieure apportée 
à la classification des Informations classifiées transmises.  

3. La Partie destinataire et/ou les entités de son État ne déclasse ou ne déclassifie au-
cune Information classifiée reçue sans le consentement écrit préalable de la Partie 
d’origine.  

Article 8. Traduction, reproduction et destruction 

1. Les informations classifiées marquées SEVIŠĶI SLEPENI / MUITO SECRETO 
ne sont traduites et reproduites qu’avec l’autorisation écrite de l’Autorité nationale de sé-
curité de la Partie d’origine.  

2. Les traductions et reproductions d’Informations classifiées se feront dans le res-
pect des procédures suivantes : 

a) Les personnes physiques possèderont l’Habilitation de sécurité du personnel; 
b) Les traductions et reproductions seront marquées du même niveau de classifica-

tion que les informations originales et auront droit à la même protection; 
c) Les traductions et le nombre de copies seront limitées à celles requises à des fins 

officielles; 
d) Une note adéquate sera apposée sur les traductions dans la langue cible, pour si-

gnaler qu’elles contiennent des Informations classifiées reçues de la Partie d’origine.  
3. Les Informations classifiées sont détruites ou modifiées de façon à empêcher leur 

reconstitution totale ou partielle.  
4. Les Informations classifiées marquées SEVIŠĶI SLEPENI / MUITO SECRETO 

ne peuvent être détruites. Elles doivent être retournées à l’Autorité nationale de sécurité 
de la Partie d’origine, sauf en cas de danger immédiat, auquel cas les informations peu-
vent être détruite sans l’autorisation écrite préalable de l’Autorité nationale de sécurité de 
la Partie d’origine, qui sera rapidement avertie de ce fait.  

5. La destruction des Informations classifiées SLEPENI / SECRETO sera notifiée à 
la Partie d’origine.  

6. Les Informations classifiées marquées jusqu’à KONFIDENCIĀLI / CONFIDE N-
CIAL inclus seront détruites conformément aux dispositions de la législation nationale 
respective applicable. 

Article 9. Transmission entre les Parties 

1. En règle générale, les informations classifiées sont transmises entre les Parties par 
la voie diplomatique.  
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2. Si l’utilisation de la voie diplomatique n’est pas conseillée ou retarderait inutile-
ment la réception des Informations classifiées, les transmissions peuvent être effectuées 
par du personnel dûment habilité disposant d’un certificat de messagerie émis par la Par-
tie qui transmet les Informations classifiées.  

3. Les Parties peuvent transmettre des Informations classifiées par voie électronique 
conformément aux procédures de sécurité mutuellement approuvées par les Autorités na-
tionales de sécurité. 

4. Les deux Autorités nationales de sécurité devront approuver la transmission 
d’éléments volumineux ou de grandes quantités d’Informations classifiées, organisée au 
cas par cas.  

5. La Partie destinataire devra confirmer par écrit la réception des Informations clas-
sifiées et les transmettre aux utilisateurs.  

Article 10. Utilisation et conformité  

1. Les informations classifiées transmises ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour 
lesquelles elles ont été transmises en vertu des accords ou de tous autres instruments 
contractuels signés entre les Parties.  

2. Chaque Partie informe ses entités de l’existence du présent Accord, dans tous les 
cas où des Informations classifiées sont impliquées.  

3. Chaque Partie veillera à ce que toutes les entités qui ont reçu des Informations 
classifiées respectent dûment les obligations du présent Accord.  

4. La Partie destinataire ne transmettra pas les Informations classifiées à une Tierce 
partie, à toute personne physique ou entité légale qui possède la nationalité d’un État tiers 
sans l’autorité écrite préalable de la Partie d’origine.  

Article 11. Habilitations de sécurité 

1. Sur demande, les Autorités nationales de sécurité des Parties, en tenant compte de 
leurs lois nationales respectives applicables, s’apportent mutuellement leur concours 
pendant les procédures d’habilitation de leurs ressortissants vivant sur, ou des installa-
tions situées sur, le territoire de l’autre Partie, avant la délivrance d’une Habilitation de 
sécurité du personnel et de l’Habilitation de sécurité d’établissement.  

2. Chaque Partie reconnaît les Habilitations de sécurité du personnel et les Habilita-
tions de sécurité d’établissement délivrées conformément aux lois nationales respectives 
applicables de l’autre Partie. L’équivalence des habilitations de sécurité sera conforme à 
l’article 6 du présent Accord.  

3. Les Autorités nationales de sécurité se communiquent mutuellement toute infor-
mation relative aux changements d’Habilitations de sécurité du personnel et 
d’Habilitations de sécurité d’établissement, notamment en ce qui concerne les cas de ré-
vocation ou de réduction de leur niveau de classification.  
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Article 12. Conditions requises pour les contrats classifiés 

1. Une Partie souhaitant conclure un Contrat classifié avec un Contractant de l’autre 
Partie ou souhaitant autoriser l’un de ses Contractants à conclure un Contrat classifié sur 
le territoire de l’autre Partie dans le cadre d’un projet classifié devra obtenir, par 
l’intermédiaire de son Autorité nationale de sécurité, l’assurance écrite préalable de 
l’Autorité nationale de sécurité de l’autre Partie, que l’Entrepreneur proposé possède une 
Habilitation de sécurité de l’établissement d’un niveau approprié.  

2. L’entrepreneur s’engage à : 
a) Assurer que ses locaux disposent de conditions appropriées pour que les Informa-

tions soient dûment classifiées; 
b) Faire en sorte qu’un niveau approprié d’habilitation de la sécurité soit accordé à 

ces locaux; 
c) Faire en sorte que les personnes qui doivent accéder aux Informations classifiées 

dans le cadre de leurs fonctions soient dûment habilitées en matière de sécurité du per-
sonnel; 

d) Assurer que toutes les personnes qui accèdent aux Informations classifiées seront 
informées de leur responsabilité quant à la protection des Informations classifiées, 
conformément à la législation nationale applicable;  

e) Autoriser les inspections de sécurité de ses locaux.  
3. Tout sous-traitant devra adhérer aux mêmes obligations de sécurité que 

l’entrepreneur.  
4. L’Autorité nationale de sécurité possède la compétence nécessaire pour assurer la 

conformité de l’Entrepreneur aux engagements énoncés au paragraphe 2 du présent arti-
cle.  

5. Dès que les négociations précontractuelles commencent entre une entité située 
dans le territoire d’une des Parties et une autre entité située dans le territoire de l’autre 
Partie, visant à la signature d’instruments contractuels classifiés, l’Autorité nationale de 
sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle le contrat classifié sera exécuté, informe 
l’autre Partie de la classification de sécurité attribuée aux Informations classifiées relati-
ves à ces négociations précontractuelles. 

6. Chaque contrat classifié conclu entre des entités des Parties au titre des disposi-
tions du présent Accord comprend une section appropriée concernant la sécurité et iden-
tifiant les aspects suivants : 

a) Guide de classification de sécurité relative au projet et liste des Informations clas-
sifiées; 

b) Procédure de communication des modifications apportées à la classification des 
informations; 

c) Voies de communication et modes de transmission électromagnétique; 
d) Procédure de transport des Informations classifiées; 
e) Autorités pertinentes responsables de la coordination de la sauvegarde des Infor-

mations classifiées relatives au contrat; 
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f) Obligation de notifier toute perte, fuite ou mise en danger effective ou suspectée 
des Informations classifiées.  

7. Une copie de la section relative à la sécurité de tout Contrat classifié devra être 
transmise à l’Autorité nationale de sécurité de la Partie où le Contrat classifié doit être 
exécuté, afin de permettre une surveillance et un contrôle adéquats de la sécurité.  

8. Les représentants des Autorités nationales de sécurité pourront se rendre visite 
afin d’examiner l’efficacité des mesures adoptées par un Entrepreneur en vue de la pro-
tection des Informations classifiées impliquées dans le Contrat classifié. La visite sera 
annoncée au moins trente jours à l’avance.  

Article 13. Visites 

1. Les visites entraînant un accès aux Informations classifiées par des ressortissants 
d’une Partie dans l’autre Partie seront soumises à l’autorisation écrite préalable de 
l’Autorité nationale de sécurité de la Partie qui reçoit les visiteurs.  

2. Les visites entraînant un accès aux Informations classifiées seront autorisées par 
une Partie aux visiteurs de l’autre Partie pour autant : 

a) Qu’une Habilitation de sécurité du personnel appropriée leur ait été accordée par 
l’Autorité nationale de sécurité ou une autre autorité publique pertinente de la Partie re-
quérante; et 

b) Qu’ils soient autorisés à recevoir les Informations classifiées ou à y avoir accès 
sur la base du Besoin d’en connaître, conformément à la législation nationale applicable.  

3. L’Autorité nationale de sécurité de la Partie requérante notifie à l’Autorité natio-
nale de sécurité de la Partie d’accueil la visite prévue, par une demande de visite qui doit 
être reçue au moins trente jours avant la ou les visites.  

4. En cas d’urgence, la demande de visite devra être transmise au moins sept jours à 
l’avance.  

5. Les demandes de visite devront comprendre les renseignements suivants : 
a) Le prénom et le nom de famille du visiteur, son lieu et sa date de naissance, sa na-

tionalité, son numéro de passeport ou de carte d’identité; 
b) Le nom de l’établissement, de la société ou de l’organisation que le visiteur repré-

sente ou dont il fait partie; 
c) Le nom et l’adresse de l’établissement, de la société ou de l’organisation à visiter; 
d) Le certificat de l’Habilitation de sécurité du personnel  et sa période de validité;  
e) L’objet et le motif de la ou des visites; 
f) La date prévue et la durée de la ou des visites. Dans le cas de visites répétées, la 

période totale couverte par les visites doit être précisée; 
g) Le nom et le numéro de téléphone du point de contact dans l’établissement ou 

l’installation à visiter, les contacts préalables et toute autre information utile pour déter-
miner la justification de la ou des visites; 

h) La date, la signature et l’apposition du sceau officiel de l’Autorité de sécurité ap-
propriée.  
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6. L’Autorité nationale de sécurité de la Partie qui reçoit la demande de visite 
l’examine, prend sa décision en la matière et devra communiquer sa décision à l’Autorité 
nationale de sécurité de la Partie requérante.  

7. Les visites entraînant un accès de ressortissants d’un État tiers aux Informations 
classifiées devront être autorisées par un accord commun entre les Parties. 

8. Lorsque la visite aura été approuvée, l’Autorité nationale de sécurité de la Partie 
d’accueil fournira une copie de la demande de visite aux responsables de la sécurité de 
l’établissement, l’installation ou l’organisation à visiter. 

9. La validité de l’autorisation de visite sera limitée à douze mois.  

Article 14. Visites récurrentes 

1. Pour tout projet, programme ou contrat, les Parties peuvent convenir d’établir des 
listes de personnes autorisées à effectuer des visites récurrentes. Ces listes sont valables 
pendant une période initiale de douze mois.  

2. Une fois lesdites listes approuvées par les Parties, les modalités des visites spéci-
fiques seront directement définies avec les autorités appropriées des organisations que les 
personnes s’apprêtent à visiter, conformément aux termes et conditions convenus. 

Article 15. Atteinte à la sécurité et mise en danger de la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité ou de mise en danger de la sécurité, provoquant un 
risque effectif ou suspecté pour des Informations classifiées provenant ou reçues de 
l’autre Partie, l’Autorité nationale de sécurité de la Partie où s’est produite l’atteinte à la 
sécurité ou la mise en danger de la sécurité devra informer au plus vite l’Autorité natio-
nale de sécurité de l’autre Partie et mener une enquête appropriée.  

2. Si l’atteinte à la sécurité ou la compromission de la sécurité a lieu dans un État au-
tre que celui des Parties, l’Autorité nationale de sécurité de la Partie expéditrice prendra 
les mesures indiquées au paragraphe 1 du présent article. 

3. Sur demande, l’autre Partie coopèrera à l’enquête.  
4. En toutes circonstances, l’autre Partie devra être informée par écrit des résultats de 

l’enquête, et notamment des motifs de cette atteinte à la sécurité ou de cette compromis-
sion, de l’étendue des dommages et des conclusions de l’enquête.  

Article 16. Coûts 

Chaque Partie assumera ses propres coûts encourus lors de la mise en œuvre et de la 
supervision du présent Accord sous tous ses aspects.  

Article 17. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre des mesures indiquées 
dans le présent Accord devra être résolu exclusivement par la voie diplomatique. 
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Article 18. Amendements 

1. Le présent Accord pourra être amendé sur la base du consentement mutuel écrit 
des deux Parties.  

2. Les modifications entreront en vigueur conformément aux termes spécifiés à 
l’article 20 du présent Accord.  

Article 19. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéfinie.  
2. Chaque Partie peut mettre fin au présent Accord à tout moment.  
3. La dénonciation sera notifiée par écrit et par la voie diplomatique et prendra effet 

six mois après la date de réception des notifications respectives.  
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les Informations classifiées 

transférées au titre du présent Accord continueront d’être protégées conformément aux 
dispositions énumérées ici, tant que la Partie d’origine ne dispense pas la Partie destina-
taire de cette obligation.  

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour après la date de réception de 
la dernière des notifications écrites, transmise par la voie diplomatique, signalant 
l’accomplissement de toutes les procédures internes requises par les deux Parties.  

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés dûment autorisés ont signé le pré-
sent Accord. 

FAIT à Lisbonne, le 24 janvier 2007, en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues lettone, portugaise et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de diver-
gence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour la République de Lettonie : 
INTS UPMACIS 

Pour la République portugaise : 
MANUEL LOBO ANTUNES 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE ROYAUME 
D’ESPAGNE RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES INFOR-
MATIONS CLASSIFIÉES  

La République de Lettonie et le Royaume d’Espagne, ci-après dénommés « les Par-
ties », 

Conscients de l’importance du rôle de la coopération entre les deux pays pour le ren-
forcement de la sécurité internationale et de la paix, 

Soucieux d’assurer la protection mutuelle de toutes les Informations classifiées qui 
ont été classifiées dans une Partie et transférées à l’autre Partie, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Le présent Accord définit les règles de procédures pour la protection des Informa-
tions classifiées échangées entre les Parties et relevant de la responsabilité des Autorités 
de sécurité nationales respectives. 

2. Aucune des Parties ne peut invoquer le présent Accord en vue d’obtenir des In-
formations classifiées que l’autre Partie a obtenues d’une tierce Partie.  

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « Informations classifiées » désigne les informations, documents ou 

matières classifiés par les autorités compétentes conformément aux lois et règlements na-
tionaux, qui exigent une protection contre une divulgation non autorisée. 

2. L’expression « matière classifiée » s’entend de tout objet, machinerie ou équipe-
ment ou dispositif classifié du fait des informations qu’il peut recueillir ou émettre et qui 
peuvent porter atteinte à la sécurité nationale.  

3. L’expression « document classifié » désigne une information classifiée enregis-
trée, quelles que soient sa forme ou ses caractéristiques physiques, par exemple des écrits 
ou des imprimés (entre autres lettres, dessins, plans), des supports de stockage informa-
tique (entre autre disque dur, disquette, puce, bande magnétique, CD), enregistrement 
photographique et vidéo, reproduction optique ou électronique. 

4. L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à qui les Informations classi-
fiées sont transmises; 

5. L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui fournit les Informations 
classifiées. 
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6. L’expression « Autorité nationale de sécurité » s’entend de l’autorité désignée par 
une Partie comme étant responsable de la mise en œuvre et de la surveillance du présent 
Accord. Ces autorités sont énumérées dans l’article 4 du présent Accord.  

7. Le terme « Entrepreneur » désigne une personne physique ou une personne mo-
rale jouissant de la capacité légale de conclure des contrats. 

8. L’expression « Contrat classifié » désigne un accord entre deux ou plusieurs en-
trepreneurs créant et définissant des droits et des obligations applicables entre elles et 
contenant ou impliquant des Informations classifiées. 

9. L’expression « tierce Partie » désigne tout État ou toute organisation internatio-
nale qui n’est pas partie au présent Accord. 

10. L’expression « Besoin d’en connaître » signifie un principe selon lequel l’accès à 
des Informations classifiées ne peut être accordé qu’à une personne physique qui a un 
besoin vérifié de connaître ces informations en vertu de ses fonctions officielles et pro-
fessionnelles, dans le cadre desquelles les informations ont été transmises à la Partie des-
tinataire.  

Article 3. Classifications de sécurité 

1. Les classifications de sécurité et leurs équivalents des Parties sont : 
République de Lettonie  Équivalent en anglais Royaume d’Espagne 
SEVIŠĶI SLEPENI TOP SECRET  

(très secret défense) 
SECRETO 

SLEPENI SECRET  
(secret défense) 

RESERVADO 

KONFIDENCIĀLI CONFIDENTIAL  
(confidentiel défense) 

CONFIDENCIAL 

DIENESTA  
VAJADZĪBĀM 

RESTRICTED  
(diffusion restreinte) 

DIFUSION  
LIMITADA 

 

2. La Partie destinataire ne déclasse ou ne déclassifie aucune Information classifiée 
reçue sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine. La Partie d’origine in-
forme la Partie destinataire de tous changements apportés à la classification de sécurité 
des informations échangées. 
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Article 4. Autorités nationales de sécurité 

1. Les Autorités nationales de sécurité des Parties responsables de la mise en œuvre 
et de la supervision du présent Accord sont les suivantes :  

Pour la République de Lettonie : 
Bureau de la Protection de la Constitution  
Miera 85a 
Riga, LV 1013  
Latvia 
 
Pour le Royaume d’Espagne : 
Secrétariat d’État, Directeur du Centre national de renseignements 
Bureau national de la sécurité 
Avda. Padre Huidobro, s/n 
28023 Madrid 
Espagne 
2. Pour atteindre et maintenir des normes de sécurité comparables, les Autorités na-

tionales de sécurité respectives doivent, sur demande, se fournir l’une à l’autre des in-
formations sur leurs normes de sécurité, procédures et pratiques pour la protection des 
Informations classifiées.  

3. Les Autorités nationales de sécurité peuvent convenir des procédures 
d’application du présent Accord.  

Article 5. Protection des Informations classifiées 

La Partie destinataire s’engage à : 
a) Ne pas fournir d’Informations classifiées à une tierce Partie ni à ses ressortissants, 

ni à des entités privées ou publiques, sans l’autorisation écrite préalable de la Partie 
d’origine. 

b) Attribuer aux Informations classifiées reçues le même niveau de protection qu’à 
ses propres Informations classifiées d’un degré de classification équivalent, conformé-
ment à l’article 3 du présent Accord. 

c) Ne pas utiliser d’Informations classifiées à d’autres fins que celles pour lesquelles 
elles sont prévues.  

d) Respecter les droits de propriété intellectuelle et les secrets commerciaux qui sont 
impliqués dans les Informations classifiées.  

Article 6. Accès aux Informations classifiées 

L’accès aux Informations classifiées est limité aux personnes qui ont le besoin d’en 
connaître et qui ont obtenu une habilitation de sécurité de l’Autorité nationale de sécurité 
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ou d’une autre autorité pertinente de la Partie destinataire, conformément à ses lois et ré-
glementations nationales, correspondant au niveau de classification de sécurité requis des 
informations concernées. 

Article 7. Dispositions générales relatives aux visites 

1. L’accès aux Informations classifiées et aux endroits où les Contrats classifiés sont 
exécutés est accordé aux ressortissants de l’autre Partie s’ils ont précédemment obtenu 
l’autorisation de l’Autorité nationale de sécurité du pays d’accueil. 

Cette autorisation ne sera accordée, par une demande de visite, qu’aux personnes qui 
ont obtenu une habilitation de sécurité appropriée pour utiliser les Informations classi-
fiées.  

2. Les visites entraînant un accès aux Informations classifiées par des ressortissants 
d’une tierce partie ne sont autorisées qu’avec le consentement écrit de la Partie d’origine.  

3. L’Autorité nationale de sécurité doit recevoir la demande de visite au moins 
vingt (20) jours ouvrables avant la date prévue de la visite.  

En cas d’urgence, la demande de visite pourrait être transmise au moins 
cinq (5) jours ouvrables avant la date prévue de la visite. 

4. Les demandes de visite devront comprendre au moins les renseignements sui-
vants : 

a) Le nom de famille du visiteur, son lieu et sa date de naissance, sa nationalité et 
son numéro de passeport ou de carte d’identité; 

b) Le poste officiel du visiteur et le nom de l’entité, de l’usine et de l’organisation 
qu’il ou elle représente; 

c) L’habilitation de sécurité du visiteur accordée par son pays; 
d) La date prévue de la visite. En cas de visites répétées, la période totale couverte 

par les visites doit être précisée; 
e) L’objet de la visite; 
f) Le nom et l’adresse des usines, installations et établissements à visiter. 
g) Le nom et l’adresse des personnes physiques à contacter. 
5. La demande de visite sera accompagnée d’un certificat du niveau d’habilitation de 

chaque visiteur par l’Autorité nationale de sécurité ou une autre autorité pertinente de la 
Partie visiteuse. 

6. La demande de visite, y compris pour des visites répétées dans un établissement, 
une installation ou une organisation spécifiés, dans le cadre d’un projet spécifique ou 
d’un contrat particulier, peut être effectuée pour une période ne dépassant pas douze (12) 
mois. Lorsqu’il est prévu qu’une visite spécifique ne soit pas terminée dans le délai ap-
prouvé ou lorsqu’il faut prolonger ce délai pour des visites répétées, la Partie visiteuse 
doit déposer une nouvelle demande de visite en suivant la procédure décrite dans le pré-
sent article.  

7. L’Autorité nationale de sécurité de la Partie d’accueil informe les responsables de 
la sécurité de l’établissement, de l’installation ou de l’organisation à visiter, des rensei-
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gnements concernant les personnes à l’égard desquelles l’approbation a été accordée 
pour une visite. Les arrangements liés à la visite, pour les personnes qui ont été approu-
vées pour des visites répétées, peuvent être effectués directement avec les responsables 
de la sécurité de l’établissement, de l’installation ou de l’organisation concernés.  

8. Tous les visiteurs respectent les règlementations de sécurité appropriées et les ins-
tructions de l’établissement concerné de la Partie hôte.  

9. Chaque Partie garantit la protection des renseignements personnels des visiteurs 
conformément aux lois et réglementations nationales respectives.  

Article 8. Transmission d’Informations classifiées 

1. Les Informations classifiées sont transmises entre les Parties par la voie diploma-
tique.  

2. Si l’utilisation de la voie diplomatique n’est pas conseillée ou retarde inutilement 
la réception des Informations classifiées, les transmissions peuvent être effectuées par du 
personnel dûment habilité disposant d’un certificat de messagerie émis par la Partie qui 
transmet les Informations classifiées.  

3. Les Parties peuvent transmettre des Informations classifiées par voie électronique 
conformément aux procédures de sécurité mutuellement déterminées par les Autorités 
pertinentes. 

4. La fourniture d’éléments volumineux ou de grandes quantités d’Informations clas-
sifiées, organisée au cas par cas devra être approuvée par les deux Autorités nationales de 
sécurité.  

5. D’autres moyens de transmission des Informations classifiées peuvent être utilisés 
s’ils sont approuvés par les deux Autorités nationales de sécurité. 

Article 9. Reproduction et traduction des Informations classifiées 

1. Les Informations classifiées marquées SEVIŠĶI SLEPENI / TOP SECRET (très 
secret défense) / SECRETO ne peuvent être reproduites qu’avec le consentement écrit 
préalable de l’Autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine.  

2. Les Informations classifiées marquées SEVIŠĶI SLEPENI / TOP SECRET (très 
secret défense) / SECRETO peuvent être traduites automatiquement par la Partie destina-
taire. La Partie d’origine sera informée de cette traduction. Toutefois, toute reproduction 
de la traduction nécessitera le consentement écrit préalable de la Partie d’origine comme 
énoncé au paragraphe 1 du présent article.  

3. Les traductions et reproductions d’Informations classifiées seront effectuées par 
des personnes physiques possédant l’habilitation personnelle de sécurité appropriée. Ces 
informations seront marquées du même niveau de classification que les informations ori-
ginales et auront droit à la même protection. La traduction et le nombre de copies seront 
limités à ceux requis à des fins officielles. 

4. Une note adéquate sera apposée sur les traductions dans la langue cible, pour si-
gnaler qu’elles contiennent des Informations classifiées reçues de la Partie d’origine. 
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Article 10. Destruction des Informations classifiées  

Les informations et matières marquées SEVIŠĶI SLEPENI / TOP SECRET (très se-
cret défense) / SECRETO ne peuvent être détruites. Elles doivent être renvoyées à 
l’Autorité nationale de sécurité respective de la Partie d’origine. Les autres Informations 
classifiées seront détruites conformément aux lois et réglementations nationales. Pour la 
destruction des informations marquées SLEPENI / SECRET (secret défense) / RESER-
VADO, une approbation écrite préalable de la Partie d’origine sera nécessaire.  

Article 11. Contrats classifiés 

1. Chaque Partie, avant la signature d’un Contrat classifié devra demander à l’autre 
Partie de certifier que l’institution ou l’établissement sous contrat classifié est titulaire 
d’une habilitation de sécurité des établissements correspondant au niveau de classifica-
tion de sécurité requis des Informations classifiées, et si les personnes impliquées dans le 
Contrat classifié possèdent l’habilitation de sécurité personnelle appropriée.  

2. Les Autorités nationales de sécurité des Parties s’informent l’une l’autre de toutes 
modifications apportées aux habilitations de sécurité du personnel et des établissements, 
en particulier dans les cas de révocation ou de déclassement.  

3. Tout sous-traitant devra adhérer aux mêmes obligations de sécurité que 
l’entrepreneur.  

4. Tout Contrat classifié signé en vertu des dispositions du présent Accord, devra in-
clure une annexe relative à la sécurité contenant et spécifiant les données suivantes :  

a) Un guide de classification et une liste des Informations classifiées;  
b) La procédure utilisée pour la communication de modifications dans les niveaux de 

classification des Informations classifiées; 
c) Les voies de communication et les moyens de transmission électromagnétique; 
d) La méthode de transport des Informations classifiées; 
e) Les autorités pertinentes pour la coordination de la sécurité prévue dans le Contrat 

classifié et la diffusion des Informations classifiées; 
5. Une copie de la section relative à la sécurité de tout Contrat classifié devra être 

transmise à l’Autorité nationale de sécurité de la Partie où le travail doit être exécuté, afin 
de permettre un suivi adéquat de la sécurité.  

6. Les représentants des Autorités nationales de sécurité pourront se rendre périodi-
quement visite afin d’examiner l’efficacité des mesures adoptées par un Entrepreneur en 
vue de la protection des Informations classifiées impliquées dans le Contrat classifié. 
Dans ce cas, la date sera convenue entre les Autorités nationales de sécurité, moyennant 
un préavis de trente (30) jours.  

Article 12. Atteinte à la sécurité  

1. En cas d’atteinte à la sécurité provoquant une compromission effective ou suspec-
tée des Informations classifiées reçues de la Partie d’origine, l’Autorité nationale de sé-
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curité dans l’État de laquelle la compromission s’est produite devra informer au plus vite 
l’Autorité nationale de sécurité de l’autre Partie et mener une enquête appropriée. L’autre 
Partie devra, si nécessaire, coopérer à l’enquête.  

2. Si la compromission a lieu dans un État autre que celui des Parties, l’Autorité na-
tionale de sécurité de la Partie expéditrice prendra les mesures indiquées au paragraphe 1 
du présent article. 

3. L’autre Partie devra être informée des résultats de l’enquête et recevra le commu-
niqué final concernant les motifs de cette compromission et l’étendue des dommages.  

Article 13. Règlement des différends 

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en application du présent Ac-
cord est résolu par le biais de consultations entre les Parties. 

2. Pendant les consultations, les deux Parties continuent à remplir leurs obligations 
au titre du présent Accord.  

Article 14. Frais 

Chaque Partie couvrira ses propres frais encourus relativement à l’application et à la 
supervision du présent Accord.  

Article 15. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifica-
tion écrite par laquelle les Parties s’informent l’une l’autre par la voie diplomatique que 
les obligations prévues par la législation nationale pour son entrée en vigueur ont été 
remplies.  

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et sera 
prolongé automatiquement pour de nouvelles périodes de cinq (5) ans. L’une ou l’autre 
des Parties peut mettre fin au présent Accord à tout moment, moyennant un préavis écrit 
de six (6) mois à l’autre Partie. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les 
Informations classifiées fournies au titre du présent Accord continueront d’être protégées 
conformément aux dispositions énumérées ici, tant que la Partie d’origine ne dispense 
pas la Partie destinataire de cette obligation.  

3. Chacune des Parties notifie dans les meilleurs délais à l’autre Partie tout amende-
ment à ses lois et réglementations susceptible d’affecter la protection des Informations 
classifiées en vertu du présent Accord. Dans ce cas, les Parties organisent des consulta-
tions en vue d’étudier les amendements possibles au présent Accord. Dans l’intervalle, 
les Informations classifiées continuent d’être protégées suivant les principes ci-énoncés, 
sauf demande écrite contraire de la Partie émettrice.  

4. Le présent Accord pourra être amendé sur la base du consentement mutuel écrit 
des Parties. Les amendements entreront en vigueur conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article.  
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FAIT à Madrid, le 12 juin 2007, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
lettone, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour la République de Lettonie : 
MĀRTIŅŠ PERTS 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALBERTO SAIZ CORTÉS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES TECHNOLOGIES 
DE L'INFORMATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE MOLDOVA 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique de Moldova, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de développer et de renforcer une coopération mutuellement bénéfique 
dans le domaine des technologies de l'information dans le cadre de l’Accord de coopéra-
tion économique, industrielle, scientifique et technique entre le Gouvernement de la Ré-
publique de Lettonie et le Gouvernement de la République de Moldova, signé à Riga le 
11 mai 2007, 

Partageant des buts et des objectifs similaires concernant la fourniture de services ef-
ficaces et fiables à la population dans les deux pays, 

Considérant que la Lettonie est devenue un État membre de l'Union européenne, 
Tenant compte du fait que la coopération dans le domaine des technologies de 

l’information et que la coopération dans des domaines d'intérêt mutuel par le biais 
d'échanges d'idées, d'informations, de compétences et d'expériences sera mutuellement 
bénéfique aux deux Parties, 

Considérant la nécessité d’exploiter de manière plus approfondie les capacités des 
technologies de l’information et les possibilités d’applications de technologies de 
l’information, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'engagent, sur la base d’avantages réciproques, dans le cadre de leurs 
législations nationales respectives et en tenant compte des normes et des principes perti-
nents du droit international ainsi que du présent Accord, à contribuer au renforcement 
des relations de coopération économique, industrielle, scientifique et technique dans le 
domaine des technologies de l’information et des applications des technologies de 
l’information. 

Article 2 

La coopération dans le domaine des technologies de l’information couvre les sec-
teurs suivants : 

1. Développement de technologies de l’information et systèmes d’information; 
2. Développement d’applications e-gouvernementales; 
3. Coopération dans les systèmes d’information de l’État et les registres publics; 
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4. Normalisation des systèmes, produits et services de technologies de l’information; 
5. Création de services de la société de l’information; 
6. Développement d’une infrastructure sécurisée de technologies de l’information et 

de solutions pour réseaux interopérables; 
7. Promotion des investissements dans le domaine des technologies de l’information 

dans les deux pays; 
8. Promotion de la création de coentreprises dans le domaine des technologies de 

l’information par le biais de projets dans les deux pays ou dans des pays tiers conformé-
ment à des conditions mutuellement applicables; 

9. Développement d’une législation nationale dans le domaine des technologies de 
l’information et de leurs applications; 

10. Organisation de séminaires, conférences, forums et expositions communs; 
11. Arrangement de déplacements mutuels par des équipes représentatives des deux 

Parties en vue d'échanger les expériences; 
12. Autres secteurs sur accord mutuel. 

Article 3 

En vue d'encourager les activités dans le domaine des technologies de l’information 
et d'augmenter la coopération et l'adoption de nouvelles technologies, les Parties encou-
ragent les organismes, les organisations et les entreprises concernés des deux pays à coo-
pérer dans la promotion d'une interaction plus rapprochée et d'un échange d'informations 
plus conséquent en matière de technologies de l’information et, si possible, à coopérer 
par la mise en œuvre de programmes et de projets précis. 

Article 4 

Les Parties donneront la possibilité aux spécialistes des deux Parties de prendre des 
mesures conjointes en vue d'appliquer l'expérience que la République de Lettonie et la 
République de Moldova ont acquise dans le domaine de la promotion et du développe-
ment de solutions relatives aux technologies de l’information et d’applications connexes. 

Article 5 

Les Parties veilleront à prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver, con-
formément à leurs législations respectives, la confidentialité des informations échangées 
dans le cadre des activités de coopération et elles ne révéleront ni ne divulgueront à des 
tiers aucune information fournie par l'autre Partie sans l'autorisation écrite de cette der-
nière. Cette disposition restera valable après l'échéance du présent Accord. 
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Article 6 

Les organismes agréés responsables de la mise en œuvre du présent Accord et de la 
coordination des activités sont : 

- Le Secrétariat des attributions spéciales, Ministre des affaires électroniques du 
Gouvernement, agissant au nom du Gouvernement de la République de Letto-
nie; 

- Le Ministère du développement de l’information, agissant au nom du Gouver-
nement de la République de Moldova. 

Article 7 

Le russe et l’anglais seront les langues de travail utilisées pendant les activités com-
munes des deux Parties. Avant le début des activités communes des organismes agréés, 
les Parties détermineront la langue de travail à utiliser. 

Article 8 

Les Parties règleront tout différend susceptible de découler de l’interprétation et de 
l’application du présent Accord par voie de négociation et de consultations. 

Article 9 

Les changements et modifications au présent Accord seront effectués sur consente-
ment mutuel des Parties, sous la forme de protocoles qui feront partie intégrante du pré-
sent Accord et entreront en vigueur conformément à la procédure décrite à l'article 10 du 
présent Accord. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des notifi-
cations écrites, envoyées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties se notifient 
l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Le présent Accord restera en vigueur pendant cinq ans et sera automatiquement re-
conduit pour une autre période de même durée, à moins que l'une des Parties n’informe 
l’autre par écrit de son intention d’y mettre fin, six mois avant la date d’expiration de 
l’Accord. La dénonciation de l’Accord n’affectera pas la mise en œuvre des programmes 
et projets lancés au cours de sa période de validité, sauf si les Parties en conviennent au-
trement. 

Article 11 

Les dispositions du présent Accord s'appliquent sans préjudice des droits et obliga-
tions des Parties découlant d'autres accords internationaux dont elles sont signataires. 
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FAIT à Chisinau, le 24 août 2007, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
lettone, moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence dans l'interprétation du présent Accord, le texte anglais pré-
vaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
INA GUDELE 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
VLADIMIR MOLOJEN 
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________ 
1 Reproduced as submitted – Reproduit comme soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE 
RELATIF À LA REPRÉSENTATION MUTUELLE DE LEURS MIS-
SIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES DANS L’OCTROI DE 
VISAS ET LA COLLECTION DE DONNÉES BIOMÉTRIQUES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique de Hongrie (ci-après dénommés les Parties contractantes), au regard du renforce-
ment de la coopération entre les États membres de l’Union européenne en matière 
d’immigration et, en particulier, dans le domaine de la délivrance de visas, sont convenus 
de ce qui suit : 

Article premier 

À compter de la date d'application de l'ensemble des acquis de Schengen par la Ré-
publique de Lettonie et la République de Hongrie, les Parties contractantes se représente-
ront réciproquement dans le cadre du traitement des visas uniformes (visas de transit aé-
roportuaire, visas de transit, visas de court séjour) conformément aux dispositions des 
acquis de Schengen en vigueur, au présent Accord et aux accords de mise en œuvre con-
clus en vertu de l'article 7. 

Article 2 

Conformément aux accords de mise en œuvre, la représentation pourra être limitée à 
une ou plusieurs parties de la procédure de délivrance de visas, à savoir la fourniture de 
renseignements relatifs aux demandes de visa, l'établissement de rendez-vous, la conduite 
d'entretiens, la réception et la transmission des demandes et des documents à fournir, 
l'enregistrement des données  y compris des données biométriques  ainsi que la col-
lecte de frais administratifs. 

Article 3 

Les Parties contractantes pourront s'assister mutuellement dans la collecte de don-
nées biométriques à utiliser dans le cadre de la demande de visas D, de permis de séjour 
et de passeports. Les règles détaillées régissant ce type de coopération devront être éta-
blies dans les accords de mise en œuvre. 

Article 4 

1) En vertu des articles 1 à 3, les missions diplomatiques et consulaires des Parties 
contractantes devront s'apporter mutuellement toute l'aide nécessaire. 
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2) Partout où seulement une des Parties contractantes dispose d’une mission, celle-ci 
apportera une assistance à la mission de l’autre Partie contractante compétente dans ce 
lieu, conformément aux accords de mise en œuvre. 

Article 5 

En vertu des articles 1 à 3, les normes juridiques pertinentes de l’Union européenne 
en matière de protection des individus eu égard au traitement des données personnelles et 
à la libre circulation de ces données, ainsi que celles de la Partie contractante représen-
tante, seront applicables. 

Article 6 

En vertu de l’article premier, la Partie contractante représentante agira avec autant de 
diligence que si elle traitait des visas ou collectait des données pour son propre compte. 
Toutefois, aucune responsabilité n’incombe à une Partie contractante concernant les acti-
vités réalisées pour le compte de l’autre Partie contractante. 

Article 7 

Les Ministères des affaires étrangères des Parties contractantes concluront des ac-
cords de mise en œuvre, lesquels doivent désigner les missions diplomatiques et consu-
laires auxquelles le présent Accord doit s’appliquer et fournir les informations techniques 
nécessaires relatives à la coopération et aux règles liées à la protection des données, si 
nécessaire. 

Article 8 

Les Parties contractantes ne se verseront l’une à l’autre aucune indemnité pour le 
traitement des demandes de visas introduites dans le cadre du présent Accord, mais les 
missions diplomatiques et consulaires des Parties contractantes conserveront les droits de 
visa collectés pour le traitement des demandes de visa présentées en vertu du présent Ac-
cord, le montant étant établi par l’acquis de Schengen. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées selon les modalités con-
venues par écrit par les Parties contractantes. Ces modifications entreront en vigueur con-
formément aux dispositions de l’article 13. 

Article 10 

Les Parties contractantes pourront, à tout moment, suspendre en tout ou partie l'ap-
plication du présent Accord. Les dates de début et de fin de la suspension seront commu-
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niquées par voie diplomatique et entreront en vigueur dans les trente (30) jours suivant la 
réception de la notification, sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement. 

Article 11 

Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. Il pourra être résilié à tout 
moment par une Partie contractante le notifiant à l'autre par voie diplomatique. En cas de 
résiliation, le présent Accord restera en vigueur pendant quatre-vingt-dix (90) jours à 
compter de la réception de ladite notification par l'autre Partie contractante. 

Article 12 

Le présent Accord pourra s'appliquer à titre provisoire si les Parties contractantes se 
notifient par voie diplomatique que les prescriptions visant à sa mise en œuvre provisoire 
ont été remplies. 

Article 13 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l'envoi par 
chacune des Parties contractante à l'autre Partie par voie diplomatique d'une notification 
attestant l’accomplissement de ses procédures juridiques internes nécessaires à l'entrée en 
vigueur. 

FAIT à Riga, le 22 novembre 2007, en deux exemplaires originaux, en langue an-
glaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ALDA VANAGA 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 
LĮSZLO SZÖKE 
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